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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE D'ARMÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
d'Arménie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord complémentaire et conforme à ladite Convention en vue 
d'établir des services aériens réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà sur la base du 
principe de réciprocité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et également de toute annexe adoptée 
aux termes de l’article 90 de ladite Convention, ainsi que de tous amendements aux annexes et à la 
Convention adoptés au titre des articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
sont entrés en vigueur ou ont été ratifiés par les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas de la République de 
Lettonie, du Ministère des transports et, dans le cas de la République d'Arménie, de la Direction 
générale de l'aviation civile, ou, dans les deux cas, de toute personne ou tout organisme habilités à 
exercer toutes fonctions relevant à ce jour desdites autorités aéronautiques;  

c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord; 

d) Le terme « territoire », en ce qui concerne les Parties contractantes, a le sens que lui 
donne l’article 2 de la Convention; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-
port aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Conven-
tion; 

f) Le terme « tarif » s'entend des prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages 
ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), y compris toutes prestations supplémentaires im-
portantes devant être fournies ou proposées à l’occasion desdits transports et de la commission à 
verser sur la vente des billets pour le transport de personnes ou pour les transactions correspon-
dantes pour le transport de marchandises. Il englobe également les conditions qui régissent 
l’applicabilité du prix du transport ou du paiement de la commission; 
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g) Le terme « Annexe » s’entend de l’Annexe au présent Accord ou telle qu’elle peut être 
amendée conformément aux dispositions de l’article 20 du présent Accord. Elle fait partie inté-
grante du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également l’Annexe, sauf indication 
contraire explicitement convenue. 

2. Toute référence dans le présent Accord aux ressortissants de la République de Lettonie 
s’entend comme visant les ressortissants d’États membres de la Communauté européenne. Toute 
référence dans le présent Accord à une entreprise ou des entreprises de transport aérien de la Ré-
publique de Lettonie s’entend comme visant une entreprise ou des entreprises de transport aérien 
désignées par la République de Lettonie. 

Article 2. Octroi de droits de circulation 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits ci-après en ce 
qui concerne les services aériens internationaux : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire. 
2. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 

présent Accord aux fins d’exploiter des services aériens internationaux sur les routes indiquées à 
l’Annexe au présent Accord. Ces services et ces routes sont ci-après dénommés « les services 
convenus » et « les routes indiquées ». Dans l’exploitation d’un service convenu sur une route 
indiquée, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie 
contractante auront, outre les droits visés au paragraphe 1 du présent article, celui de faire escale 
sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués pour cette route dans l’Annexe, 
aux fins d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier, 
séparément ou ensemble, sur une base commerciale. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant à une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes le droit 
d’embarquer, sur le territoire de l'autre Partie contractante, des passagers, des marchandises et du 
courrier pour les transporter, contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location, vers un 
autre point du territoire de cette autre Partie contractante (cabotage). 

4. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d'événements politiques ou de circons-
tances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée de l’une des 
Parties contractantes n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre 
Partie contractante s’efforcera dans toute la mesure de ses moyens de faciliter la poursuite de 
l’exploitation dudit service en réorganisant temporairement les routes comme il conviendra. 

Article 3. Reconnaissance des certificats et permis  

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les permis délivrés ou validés par 
une Partie contractante sont, pendant la période de leur validité, reconnus valables par l’autre Par-
tie contractante, sous réserve que les conditions dans lesquelles ces certificats ou permis ont été dé-
livrés ou validés soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être éta-
blies conformément à la Convention. 
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2. Chaque Partie contractante se réserve le droit, pour des vols au-dessus de son territoire, 
de refuser de reconnaître comme valables les brevets d’aptitude et les permis délivrés à ses ressor-
tissants, ou reconnus valables pour ceux-ci, par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 4. Désignation des entreprises de transport aérien et autorisation d'exploitation  

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou des entreprises de transport 
aérien pour exploiter les services convenus sur les routes indiquées et en informe l’autre Partie 
Contractante par écrit. 

2. Chaque Partie contractante a le droit de retirer ou de modifier ladite désignation par noti-
fication écrite à l’autre Partie contractante. 

3. Dès la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante doit accorder les autori-
sations et permis adéquats avec un délai de procédure minimal, sous réserve que : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Lettonie : 
i) l’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République de 

Lettonie aux termes du Traité instituant la Communauté européenne et ait obtenu un 
permis d’exploitation valable conformément au droit communautaire; et 

ii) un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par l’État membre de la Communauté européenne responsable de la déli-
vrance de son certificat de transporteur aérien et que l’autorité aéronautique compé-
tente soit clairement identifiée dans la désignation. 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République d'Arménie : 
i) l’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République 

d'Arménie et ait obtenu une licence conformément à la législation de la République 
d'Arménie; et 

ii) un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par la République d'Arménie, qui est responsable de la délivrance de son 
certificat de transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique compétente soit clai-
rement identifiée dans la désignation. 

c) Les autorités aéronautiques compétentes de l'une des Parties contractantes pourront 
demander à l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante la preuve 
qu’elle est à même de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements normalement et 
raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par lesdites 
autorités, conformément aux dispositions de la Convention. 

4. Lorsqu’une entreprise de transport aérien aura été désignée et autorisée, elle pourra com-
mencer à tout moment l’exploitation des services convenus, à condition qu’elle se conforme à 
toutes les dispositions applicables du présent Accord, y compris celles concernant les tarifs. 
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Article 5. Refus, révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation 
d'exploitation ou les permis techniques d'une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Par-
tie contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Lettonie : 
i) l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de la République de 

Lettonie aux termes du Traité instituant la Communauté européenne ou ne dispose 
pas d'un permis d’exploitation valable conformément au droit communautaire; ou 

ii) le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé 
ou maintenu par l’État membre de la Communauté européenne responsable de la dé-
livrance de son certificat de transporteur aérien ou que l’autorité aéronautique com-
pétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation;  

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République d'Arménie : 
i) l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de la République 

d'Arménie ou ne dispose pas d’une licence conformément à la législation de la Répu-
blique d'Arménie; ou  

ii) le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé 
ni maintenu par la République d'Arménie, qui est responsable de la délivrance de son 
certificat de transporteur aérien, ou que l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation.  

c) L'entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie 
contractante accordant lesdits droits; ou 

d) Les services convenus ne sont pas exploités par l'entreprise de transport aérien aux condi-
tions prescrites dans le présent Accord; 

e) L’autre Partie contractante ne respecte pas ou n’applique pas les normes de sécurité et de 
sûreté prévues par les articles 14 et 15 du présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante ne fera usage de ce droit qu’après consultations avec les auto-
rités aéronautiques de l’autre Partie contractante à moins qu’une révocation, une suspension ou 
l’application immédiate des conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient néces-
saires pour prévenir de nouvelles infractions aux lois et règlements. Les consultations commence-
ront dans les trente (30) jours à compter de la date de la demande formulée à cet effet. 

Article 6. Non-discrimination en matière de redevances  

1. Les redevances perçues sur le territoire d'une Partie contractante pour l'utilisation des aé-
roports et autres installations de navigation aérienne par les aéronefs de toute entreprise de trans-
port aérien désignée de l'autre Partie Contractante ne doivent pas être plus élevées que celles qui 
sont imposées aux aéronefs d'une entreprise de transport aérien nationale qui assurerait des ser-
vices internationaux similaires. 

2. Les redevances relatives à l'utilisation des aéroports ou autres services et installations ou 
toutes redevances ou frais similaires perçus au titre de l'exploitation des services aériens interna-
tionaux doivent être calculés sur la base des coûts ; la présentation des preuves pertinentes pourra 
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être demandée. Il en va de même pour les redevances liées au traitement des passagers, des ba-
gages et des marchandises et au traitement des aéronefs dans les aéroports à prestataire unique. 

3. Les redevances et frais sont exprimés et payables en monnaie nationale. 

Article 7. Exemption des droits de douane et autres droits  

1. Les aéronefs exploités dans le cadre de services aériens internationaux par une entreprise 
de transport aérien désignée d'une Partie contractante, de même que leur équipement habituel, les 
pièces de rechange, les carburants et lubrifiants et les provisions de bord (y compris les denrées 
alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord desdits aéronefs, et à condition qu’ils y 
restent, sont exempts de tout droit de douane, frais d’inspection et autres droits similaires à leur ar-
rivée sur le territoire de l’autre Partie contractante jusqu’au moment où ils sont réexportés ou utili-
sés ou consommés par ledit aéronef lors de vols au-dessus du territoire en question. 

2. Sont également exemptés des droits et frais visés au paragraphe 1 du présent article, à 
l’exception des droits correspondant à des services fournis : 

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, dans 
des limites raisonnables, destinées à être utilisées à bord d’aéronefs quittant le territoire en ques-
tion et exploitées en service aérien international par une entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie contractante; 

b) les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes et destinées à l’entretien ou à la remise en état des aéronefs exploités en ser-
vice aérien international par une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contrac-
tante; 

c) les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate intro-
duits ou fournis sur le territoire d’une des Parties contractantes et destinés à être utilisés à bord 
d’un aéronef exploité en service aérien international par une entreprise de transport aérien désignée 
de l’autre Partie contractante, même si ces approvisionnements doivent être employés au-dessus du 
territoire de l’autre Partie contractante où ils auront été embarqués. 

3. Il peut être exigé que les articles visés au paragraphe 2 du présent article soient gardés 
sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières. 

4. L’équipement habituel de bord, ainsi que les articles, approvisionnements et pièces de 
rechange conservés à bord des aéronefs exploités par l’entreprise de transport aérien désignée 
d’une Partie contractante ne pourront être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante 
qu'avec le consentement des autorités douanières de celle-ci. En pareil cas, ils peuvent être placés 
sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou utilisés d'une autre 
façon conformément à la réglementation douanière. 

5. Les documents nécessaires tels qu’horaires, billets et connaissements aériens destinés à 
être utilisés par une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante et introduits 
sur le territoire de l’autre Partie contractante sont exemptés de droits de douane et taxes sur ce ter-
ritoire. 

6. Les bagages et les marchandises en transit direct à travers le territoire d’une Partie 
contractante sont exempts des droits de douane, frais et autres droits similaires qui ne sont pas 
basés sur le coût des services à l’arrivée et au départ. 
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7. Aucune disposition du présent Accord n’empêche les Parties contractantes de prélever, 
sur une base non discriminatoire, des taxes, des impôts, des droits, des frais ou des redevances 
pour la fourniture de carburant dans son territoire, pour utilisation dans un aéronef d’une entreprise 
de transport aérien désignée de la République d'Arménie, qui exploite les services entre un point 
situé sur le territoire de la République de Lettonie et un autre point situé sur le territoire de la Ré-
publique de Lettonie ou sur le territoire d’un autre État membre de la Communauté européenne. 

Article 8. Dispositions relatives à la capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes devront bénéficier 
d'un traitement juste et équitable leur permettant d'exploiter, dans des conditions d'égalité, les ser-
vices convenus sur les routes indiquées. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes de-
vront, en exploitant les services convenus, prendre en considération les intérêts des entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment préjudice 
aux services que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus, assurés par les entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes, devront avoir pour but principal d’assurer, suivant un coefficient de remplis-
sage raisonnable, une capacité répondant aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles en ma-
tière de transport de passagers, de marchandises et de courrier entre le territoire de l'État de la Par-
tie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien et le territoire de l'État de l'autre Par-
tie contractante. 

4. Des dispositions concernant l'embarquement ou le débarquement de passagers, de mar-
chandises et de courrier en des points situés sur les routes indiquées dans les territoires d'États tiers 
seront convenues entre les Parties contractantes. 

5. La capacité qui sera offerte, y compris la fréquence des services et le type d’aéronef qui 
sera utilisé par les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes pour les ser-
vices convenus, feront l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques. 

6. En cas de désaccord entre les Parties contractantes, la question visée au paragraphe 5 ci-
dessus sera réglée selon les dispositions de l’article 17 et de l'article 18 du présent Accord. Jusqu'à 
ce qu'un accord soit trouvé, la capacité offerte par les entreprises de transport aérien désignées de-
meure inchangée. 

Article 9. Approbation des programmes de trafic aérien 

1. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par une Partie contractante 
soumettent, pour approbation, aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante et au plus 
tard trente (30) jours avant le début des services, leurs programmes de vols (pour la saison d’été 
comme pour la saison d’hiver). Le programme doit indiquer en particulier les horaires, la fré-
quence des services et le type d’aéronef utilisé. Les autorités aéronautiques communiquent leur dé-
cision sur ces programmes dans les vingt (20) jours qui suivent la date à laquelle l’entreprise de 
transport aérien concernée présente son programme pour approbation. 

2. Toute modification de ces programmes, ainsi que les demandes d’autorisation 
d’exploitation de vols supplémentaires, sont soumises, pour approbation, par l’entreprise ou les en-
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treprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante aux autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante. Ces demandes seront prises en considération dans les meilleurs délais 
par les autorités aéronautiques. 

Article 10. Renseignements et statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent à celles de l’autre Partie 
contractante, à leur demande, tous les renseignements et statistiques liés au trafic entrepris sur les 
services convenus par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la première 
Partie contractante à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, 
comme celles qui sont normalement établies et présentées à leurs propres autorités nationales. 
Toutes les données statistiques supplémentaires relatives au trafic que peuvent demander les 
autorités aéronautiques d’une Partie contractante font, sur demande, l’objet de discussions et d’un 
accord mutuel entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

Article 11. Tarifs 

1. Les tarifs qu’entend appliquer une entreprise de transport aérien désignée pour les passa-
gers sur les routes indiquées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord sont 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle est situé le point de départ du voyage (selon les renseignements contenus dans les docu-
ments de transport). 

2. Dans leurs tarifs, les entreprises de transport aérien désignées doivent prendre en compte 
le coût de l’opération, un bénéfice raisonnable, les conditions de concurrence et celles du marché 
ainsi que les intérêts des usagers. Les autorités aéronautiques compétentes peuvent refuser 
d’approuver un tarif uniquement s’il n’est pas conforme à ces critères. 

3. Les tarifs sont soumis pour approbation par les entreprises de transport aérien désignées 
aux autorités aéronautiques au moins trente (30) jours avant la date envisagée de leur introduction. 

4. Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes n’acceptent pas 
le tarif soumis à leur approbation, elles en informent l’entreprise de transport aérien concernée 
dans les vingt (20) jours suivant la date de soumission du tarif. Dans ce cas, ledit tarif n’est pas ap-
pliqué. Le tarif qui était alors en vigueur et était destiné à être remplacé continue de s’appliquer. 

5. Nonobstant les dispositions du présent article, les tarifs demandés par l'entreprise ou les 
entreprises de transport aérien désignées de la République d'Arménie pour les transports effectués 
en totalité à l’intérieur du territoire de la Communauté européenne sont soumis au droit commu-
nautaire.  

Article 12. Concurrence loyale 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes jouissent des 
mêmes possibilités pour participer aux activités de transport aérien international visées dans le pré-
sent Accord. 
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2. Chaque Partie contractante prend, selon les besoins, toutes les mesures appropriées dans 
le cadre de sa juridiction pour éliminer toute forme de discrimination ou de concurrence déloyale 
préjudiciable à la compétitivité des entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante. 

Article 13. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’employer sur le territoire de l’autre Partie contractante, dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur dans celui-ci, le personnel administratif, commercial et technique dont elles peuvent avoir 
besoin ainsi que d’y installer leurs bureaux. 

2. L’installation des bureaux et l’emploi de personnel visés au paragraphe 1 sont soumis aux 
lois et règlements de la Partie contractante concernée, tels que les lois et règlements relatifs à l'ad-
mission des étrangers et leur séjour sur le territoire de la Partie contractante concernée. Le person-
nel employé dans les bureaux conformément au paragraphe 1 ci-dessus recevra des permis de tra-
vail sur demande, quelles que soient la situation et l'évolution du marché du travail. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ont toute latitude 
pour vendre des services de transport aérien sur leurs propres titres de transport sur le territoire des 
deux Parties contractantes, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, en monnaie nationale. 
Chaque Partie contractante s'abstiendra de restreindre le droit de l'entreprise ou des entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie contractante de vendre et de toute personne d’acheter 
lesdits services de transport. 

Article 14. Sûreté aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile 
contre des actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter le ca-
ractère général de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contrac-
tantes agiront en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infrac-
tions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à la 
Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la ré-
pression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, 
signé à Montréal le 24 février 1988, ou de toute autre convention relative à la sûreté de l'aviation à 
laquelle les deux Parties peuvent adhérer. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire 
pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécu-
rité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de naviga-
tion aérienne, ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile.  

3. Les Parties contractantes agiront en conformité avec les dispositions en matière de sûreté 
aérienne et les exigences techniques établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
qui figurent en annexe à la Convention, dans la mesure où de telles dispositions de sûreté et exi-
gences sont applicables aux Parties contractantes; elles imposeront aux exploitants d’aéronefs im-
matriculés par leurs autorités aéronautiques ou aux exploitants d’aéronefs ayant leur siège principal 
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ou leur résidence permanente sur leur territoire de se conformer aux dispositions relatives à la sû-
reté aérienne. 

4. Chacune des Parties contractantes convient qu’il peut être demandé à ces exploitants 
d’aéronefs de se conformer aux dispositions en matière de sûreté aérienne et aux exigences du pa-
ragraphe 3 ci-dessus imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée ou le séjour sur son ter-
ritoire ou la sortie de son territoire. En vertu du droit applicable, chaque Partie contractante fera en 
sorte que des mesures appropriées soient effectivement prises sur son territoire pour la protection 
des aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi 
que des marchandises et des provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le charge-
ment. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l'autre 
Partie contractante afin que des mesures spéciales de sécurité soient prises en cas de menace parti-
culière. 

5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites 
contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou d'installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d'autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et sûrement à 
de tels actes ou menaces. 

6. Si une Partie contractante déroge aux dispositions en matière de sûreté aérienne prévues 
dans le présent article, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante pourront demander 
d’engager immédiatement des consultations avec les autorités aéronautiques de la première Partie 
contractante. Si aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai d’un mois à compter de la date 
de cette demande, l'autorisation d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien 
de la première Partie contractante pourra être retirée, révoquée, limitée ou soumise à conditions. 
En cas d’urgence, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut prendre des mesures provisoires 
avant l’expiration du délai d’un mois. 

Article 15. Sécurité aérienne 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans n’importe quel domaine concer-
nant les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre Par-
tie n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque domaine, des normes 
de sécurité au moins équivalentes aux normes minimales établies à cette date conformément à la 
Convention, elle en informe l’autre Partie et lui notifie les mesures qu’elle juge nécessaires pour le 
respect de ces normes, et l’autre Partie prend les mesures appropriées. Si l’autre Partie contractante 
ne prend pas les mesures appropriées dans les quinze (15) jours ou dans un délai plus long dont il 
peut être convenu, cette absence de mesures constitue un motif pour l’application de l’article 5 du 
présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contrac-
tantes, ou en vertu d’un contrat de location pour le compte de l’entreprise ou des entreprises, pour 
des services à destination ou en provenance du territoire de l'État de l’autre Partie contractante 
peut, lorsqu’il se trouve sur ce territoire, être examiné par des représentants autorisés de cette autre 
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Partie contractante, à bord et à l’extérieur, pour vérifier la validité de ses documents, de ceux de 
son équipage, ainsi que son état apparent et celui de son équipement (ci-après « inspection sur 
l’aire de trafic »), à condition de ne pas provoquer de retards excessifs. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sérieuses de 
penser que : 

a) l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales défi-
nies à cette date conformément à la Convention, ou 

b) les normes de sûreté définies à cette date conformément à la Convention ne sont pas ap-
pliquées ou respectées effectivement,  
la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 de la Convention, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles les permis ou 
licences concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef ont été délivrés ou validés, ou que les 
conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas d’un niveau équivalent ou supérieur 
aux normes minimales établies conformément à la Convention. 

5. Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’une des Par-
ties contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par ou au nom de cette entreprise, aux fins 
d’inspection sur l’aire de trafic, conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, 
l’autre Partie contractante peut en déduire que de graves problèmes du type mentionné dans le pa-
ragraphe 4 ci-dessus se posent et en tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiate-
ment les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection sur l’aire de trafic ou d’une 
série d’inspections, d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou d’autres 
éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de l’exploitation 
aérienne. 

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article sont levées dès que les motifs pour lesquels 
elles ont été prises ont disparu. 

Article 16. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée sur son territoire ou la 
sortie d'aéronefs assurant des services aériens internationaux ou à l’exploitation et à la navigation 
desdits aéronefs pendant leur présence sur ledit territoire s’appliquent à l’entreprise ou aux entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée, le séjour ou la sortie de 
son territoire de passagers, d'équipages, de marchandises ou de courrier, tels que les formalités 
concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les douanes, les devises, la santé et les 
quarantaines, s’appliquent aux passagers, équipages, marchandises et courrier transportés par 
l’aéronef de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contrac-
tante pendant leur présence sur ledit territoire. 

3. Les passagers, bagages et marchandises en transit direct à travers le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante et ne quittant pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin ne sont sou-
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mis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne les mesures de sécurité visant à prévenir 
des actes de violence ou de piraterie aérienne, ainsi que le trafic de stupéfiants. 

4. Si un passager ne respecte pas les lois et réglementations relatives à l’entrée sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, l’entreprise de transport aérien est tenue de le reconduire à ses 
frais. 

Article 17. Consultations 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre dans un 
esprit d’étroite coopération en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect des dispositions du pré-
sent Accord et de son Annexe. 

Article 18. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement de cette manière, elles peu-
vent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme; si elles ne 
s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie, soumis pour dé-
cision à un tribunal composé de trois arbitres, chaque Partie contractante en désignant un et le troi-
sième devant être nommé par les deux arbitres déjà désignés. Chacune des Parties contractantes 
nomme son arbitre dans les soixante (60) jours qui suivent la date de la réception par l’autre Partie 
contractante d’une notification transmise par la voie diplomatique, demandant un arbitrage du dif-
férend par le tribunal en question et le troisième arbitre est désigné au cours d’une nouvelle pé-
riode de soixante (60) jours. 

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans les délais spéci-
fiés, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande 
de l’une ou l’autre Partie contractante, désigner un ou des arbitres selon les besoins. Dans tous les 
cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et fait fonction de président du tribunal 
d’arbitrage. Le tribunal d’arbitrage prendra sa décision à la majorité des voix. Sur toute autre ques-
tion, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même sa procédure. 

3. Les Parties contractantes s'engagent à respecter toute décision rendue en application du 
paragraphe 2 du présent article. 

4. Si l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à une décision rendue aux termes du 
paragraphe 2 du présent article, l’autre Partie contractante peut, tant que dure cette situation, limi-
ter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges accordés en vertu du présent Accord à la Partie 
contractante en défaut.  

5. Chacune des Parties contractantes supporte les frais et la rémunération de son arbitre; les 
honoraires du troisième arbitre et les frais engagés pour lui, ainsi que les dépenses résultant des 
procédures d'arbitrage, sont répartis équitablement entre les Parties contractantes. 
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Article 19. Amendements 

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une disposition 
quelconque du présent Accord, y compris une annexe, elle ne peut le faire qu’après consultation 
conformément à l’article 17 du présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié et complété par consentement mutuel entre les deux 
Parties contractantes. Un tel amendement et de tels compléments seront effectués sous la forme de 
protocoles séparés qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur confor-
mément aux dispositions de l’article 22 du présent Accord. 

3. Si l’amendement n’a trait qu’aux dispositions de l’Annexe au présent Accord, il peut être 
convenu directement entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes et sera effectif 
à compter de la date convenue par ces autorités. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement qui lui sera apporté seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de mettre fin au présent Accord. Cette notification devra être 
communiquée en même temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent 
Accord prendra alors fin à minuit (heure locale de la Partie contractante qui a reçu la notification) 
à l'expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date de réception par l’autre Partie 
contractante, à moins que la notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de 
ce délai. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification 
sera considérée comme ayant été reçue quatorze (14) jours après réception de la notification par 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite, 
adressée par la voie diplomatique, indiquant que les procédures internes requises à cet effet ont été 
accomplies. 

FAIT à Erevan le 10 décembre 2009 en deux exemplaires originaux, en langues lettone, armé-
nienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ARTIS KAMPARS 

Pour le Gouvernement de la République d'Arménie : 
NERSES YERITSYAN 
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ANNEXE À L'ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE 

TABLEAU DES ROUTES  

1. TABLEAU 1  

Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la 
République de Lettonie : 
 

 
De 

Points 
intermédiaires 

 
Vers 

 
Points au-delà 

Points en Lettonie  Points en Arménie  

Tous points À déterminer Tous points À déterminer 

2. TABLEAU 2 

Routes à exploiter par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la 
République d'Arménie : 
 

 
De 

Points 
intermédiaires 

 
Vers 

 
Points au-delà 

Points en Arménie  Points en Lettonie  

Tous points À déterminer Tous points À déterminer 
 
3. Les droits de trafic de cinquième liberté ne seront pas exercés entre des points intermé-

diaires ou des points au-delà et le territoire de l’autre Partie contractante, sauf convention contraire 
à cet effet entre les deux autorités aéronautiques des Parties contractantes.  
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Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
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et 
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Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 4 octobre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF AU REN-
FORCEMENT DE LA COOPÉRATION POUR PRÉVENIR ET COMBATTRE 
LES DÉLITS GRAVES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de coopérer plus efficacement, en tant que partenaires, afin de prévenir et de com-
battre les délits graves, notamment le terrorisme,  

Reconnaissant que le partage d'informations est essentiel à la lutte contre les délits graves, no-
tamment le terrorisme,  

Reconnaissant l'importance de la prévention et de la lutte contre les délits graves, notamment 
le terrorisme, tout en respectant les libertés et les droits fondamentaux, notamment le droit à la vie 
privée,  

S'inspirant du Traité relatif à l’approfondissement de la coopération transfrontalière, notam-
ment en vue de lutter contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière et la migration illégale, si-
gné à Prüm le 27 mai 2005, ainsi que de la décision du Conseil européen y afférente du 
18 juin 2007, et  

Désireux de renforcer et d'encourager la coopération entre les Parties dans un esprit de parte-
nariat, tout en veillant au respect des obligations internationales existantes, y compris des obliga-
tions découlant pour la République de Lettonie de sa qualité de membre à l'Union européenne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, 
1. L'expression « à des fins de justice pénale » couvre notamment les activités définies 

comme permettant l'administration de la justice pénale, c'est-à-dire l'exécution de l’une quelconque 
des activités suivantes : la détection, l'arrestation, la détention, la mise en liberté provisoire, la libé-
ration après jugement, les poursuites, le jugement, la surveillance correctionnelle, ou les activités 
de réinsertion des accusés ou des délinquants. L'administration de la justice pénale comprend éga-
lement les activités d'identification criminelle; 

2. Les « profils ADN » (modèles d'identification par ADN) désignent une lettre ou un code 
numérique représentant un certain nombre de caractéristiques d'identification de la partie non co-
dante d'un échantillon d'ADN humain analysé, c'est-à-dire de la forme chimique spécifique à diffé-
rents loci d'ADN; 

3. Les « données à caractère personnel » s'entendent de toute information relative à une per-
sonne physique identifiée ou identifiable (la « personne concernée »); 

4. Le « traitement des données à caractère personnel » s'entend de toute action ou tout en-
chaînement d'actions, avec ou sans l'aide de procédures automatiques, se rapportant à des données 
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à caractère personnel tels que le prélèvement, le stockage, l’organisation, la conservation, l'adapta-
tion ou la modification, le tri, l'extraction, la consultation, l’utilisation, la communication par 
transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, la combinaison ou la mise en 
relation, ainsi que le verrouillage, la suppression ou la destruction de données à caractère person-
nel; 

5. Les « données indexées » s'entendent d'un profil ADN et de la référence connexe (don-
nées ADN indexées) ou des données dactyloscopiques et de la référence connexe (données dacty-
loscopiques indexées). Elles ne doivent comprendre aucune donnée permettant l'identification di-
recte de la personne concernée. Les données indexées qui ne peuvent être attribuées à aucune per-
sonne (introuvables) doivent être reconnaissables en tant que telles;  

6. Les « délits graves » s'entendent, aux fins de l'application des dispositions des articles 4 
et 5 du présent Accord, d'un acte constituant une infraction passible d'une peine privative de liberté 
de plus d'un an ou d'une peine plus lourde; 

a. Pour les États-Unis d'Amérique, les délits graves sont réputés inclure également toute in-
fraction pénale qui rendrait une personne interdite de territoire ou passible de renvoi des États-
Unis d'Amérique en vertu de la loi fédérale américaine; 

b. Pour la République de Lettonie, les délits graves sont réputés inclure également toute in-
fraction pénale qui rendrait une personne interdite de territoire ou passible de renvoi de la Répu-
blique de Lettonie en vertu de la législation lettone; 

Afin d'assurer le respect de leurs législations nationales respectives, les Parties peuvent 
convenir de spécifier les délits graves pour lesquels une Partie doit fournir des données à caractère 
personnel tel que décrit dans les articles 6 et 9 de l'Accord. 

Article 2. Objectif du présent Accord 

Le présent Accord a pour objectif de renforcer la coopération entre la République de Lettonie 
et les États-Unis d'Amérique en matière de prévention et de lutte contre les délits graves.  

Article 3. Données dactyloscopiques 

Aux fins de l'application du présent Accord, les Parties garantissent la disponibilité des don-
nées indexées dans le fichier des systèmes automatisés nationaux d'identification dactyloscopique 
créés en vue de la prévention et de la poursuite des infractions pénales. Ces données indexées ne 
contiennent que des données dactyloscopiques et une référence. 

Article 4. Consultation automatisée de données dactyloscopiques 

1. Chaque Partie autorise les points de contact nationaux de l'autre Partie contractante visés 
à l’article 7 à accéder, en vue de prévenir et de poursuivre des délits graves, aux données indexées 
dans le système automatisé d'identification dactyloscopique qu'elle a créé à cette fin, et ce avec le 
droit de procéder à une consultation automatisée par comparaison de données dactyloscopiques. La 
consultation ne peut s’opérer qu’au cas par cas et dans le respect du droit national de la Partie qui 
effectue ladite consultation. 
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2. L’établissement définitif d’un lien entre une donnée dactyloscopique et une donnée in-
dexée de la Partie gestionnaire du fichier est réalisé par les points de contact nationaux requérants 
au moyen d'une transmission automatisée des données indexées nécessaires pour permettre une 
correspondance claire. 

3. Les Parties conviennent que la consultation visée dans le présent Accord peut être effec-
tuée pour des raisons de sécurité aux frontières dans les cas où un individu pour lequel des données 
supplémentaires sont demandées a été identifié pour une inspection plus poussée. La consultation 
visée au présent Accord n'est effectuée qu'à des fins de justice pénale. 

Article 5. Autres moyens de consultation à l'aide de données d'identification 

1. Pour ce qui concerne la consultation visée à l'article 4, tant que la République de Lettonie 
ne dispose pas d'un système automatisé d'identification dactyloscopique pleinement opérationnel 
établissant un lien avec les casiers judiciaires individuels et n'est pas en mesure de fournir aux 
États-Unis d'Amérique un accès automatisé à ce système, elle assure d'autres moyens permettant de 
déterminer, à l'aide d'autres données d'identification, si la personne concernée a été reconnue cou-
pable d'avoir commis un délit grave. Si la personne concernée est enregistrée comme ayant été 
condamnée, toute donnée disponible à son sujet sera fournie conformément à la législation natio-
nale de la Partie requise, y compris aux dispositions relatives à l’entraide judiciaire. 

2. Ces autres moyens seront appliqués conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 4. 

3. Les détails techniques et de procédure relatifs à l'utilisation d'autres moyens sont énoncés 
dans un ou plusieurs accords ou arrangements d'exécution. 

Article 6. Transmission de données à caractère personnel supplémentaires et d'autres données 

En cas de concordance de données dactyloscopiques dans le cadre de la procédure prévue à 
l'article 4, la transmission de données à caractère personnel supplémentaires ainsi que d'autres 
données se rapportant aux données indexées s'opère en vertu du droit national de la Partie requise, 
y compris des dispositions relatives à l’entraide judiciaire. 

Article 7. Points de contact nationaux et accords d’exécution 

1. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux pour la transmission de 
données en vertu des articles 4 et 5. Les compétences des points de contact nationaux sont régies 
par le droit national qui leur est applicable.  

2. Les détails techniques et de procédure relatifs à la consultation menée conformément aux 
dispositions des articles 4 et 5 sont énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d'exécu-
tion. 

Article 8. Consultation automatisée de profils ADN 

1. Si le droit national des deux Parties le permet et sur la base de la réciprocité, chaque Par-
tie peut autoriser le point de contact national de l'autre Partie visé à l’article 10 à accéder, à des 
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fins d'enquête sur des délits graves, aux données indexées dans leurs fichiers d'analyse ADN, et ce 
avec le droit de procéder à une consultation automatisée par comparaison des profils ADN. La 
consultation ne peut s’opérer qu’au cas par cas et dans le respect du droit national de la Partie qui 
effectue ladite consultation. 

2. Si, dans le cadre d'une consultation automatisée, une concordance entre un profil ADN 
transmis et un profil ADN enregistré dans le fichier de l'autre Partie est établie, le point de contact 
national ayant procédé à la consultation est informé par voie automatisée des données indexées 
pour lesquelles une concordance a été constatée. Si aucune concordance ne peut être constatée, 
communication en est faite de manière automatisée. 

Article 9. Transmission de données à caractère personnel supplémentaires et d'autres données 

En cas de concordance de profils ADN dans le cadre de la procédure visée à l'article 8, la 
transmission de données à caractère personnel supplémentaires ainsi que d'autres données se rap-
portant aux données indexées s'opère en vertu du droit national de la Partie requise, y compris des 
dispositions relatives à l’entraide judiciaire. 

Article 10. Point de contact national et accords d’exécution 

1. Chaque Partie désigne un point de contact national pour la transmission de données en 
vertu de l'article 8. Les compétences du point de contact national sont régies par le droit national 
qui lui est applicable. 

2. Les détails techniques et de procédure relatifs à la consultation menée conformément aux 
dispositions de l'article 8 sont énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d'exécution. 

Article 11. Transmission de données à caractère personnel et d'autres données  
en vue de prévenir les infractions pénales et terroristes graves  

1. En vue de prévenir les infractions pénales et terroristes graves, une Partie peut trans-
mettre, dans le respect de son droit national et sans qu’il lui soit demandé, dans des cas particu-
liers, au point de contact national de l'autre Partie visé au paragraphe 6, les données à caractère 
personnel mentionnées au paragraphe 2, dans la mesure nécessaire lorsque certains éléments don-
nent à penser que les personnes concernées : 

a. vont commettre ou ont commis des infractions terroristes ou liées au terrorisme, ou des 
infractions liées à un groupe ou à une association terroriste, telles que définies en vertu du droit na-
tional de la Partie qui transmet les données; ou  

b. reçoivent ou ont reçu un entraînement en vue de commettre les infractions visées à l'ali-
néa a; ou 

c. vont commettre ou ont commis une infraction pénale grave, ou participent à un groupe ou 
à une association criminelle organisée. 

2. Les données à caractère personnel à transmettre comprennent, s’ils sont disponibles, les 
noms, les prénoms, les anciens noms, d'autres noms, les noms d'emprunt, l'orthographe alternative 
des noms, le sexe, la date et le lieu de naissance, les nationalités ancienne et actuelle, le numéro de 
passeport, les numéros d'autres pièces d'identité et les données dactyloscopiques, ainsi qu'une des-
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cription de toute condamnation ou des circonstances donnant lieu à la conviction visée au para-
graphe 1. 

3. La Partie transmettant les données peut, en vertu de son droit national, fixer des condi-
tions relatives à l’utilisation de ces données par la Partie destinataire. Si la Partie destinataire ac-
cepte ces données, elle est liée par ces conditions. 

4. La Partie transmettant les données ne peut imposer, en tant que condition visée au para-
graphe 3 pour la fourniture de données, des restrictions génériques ayant trait aux normes légales 
de la Partie destinataire en matière de traitement des données à caractère personnel. 

5. Outre les données à caractère personnel visées au paragraphe 2, les Parties peuvent se 
fournir mutuellement des données à caractère non personnel relatives aux infractions visées au pa-
ragraphe 1. 

6. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux pour échanger, avec 
les points de contact de l'autre Partie, des données à caractère personnel et d'autres données en ver-
tu du présent article. Les compétences des points de contact nationaux sont régies par le droit na-
tional qui leur est applicable. 

Article 12. Confidentialité et protection des données 

1. Les Parties reconnaissent que le traitement des données à caractère personnel qu'elles re-
çoivent l'une de l'autre est essentiel à la préservation de la confiance lors de la mise en œuvre du 
présent Accord. 

2. Les Parties s'engagent à traiter les données à caractère personnel de façon équitable et en 
accord avec leurs législations respectives et à : 

a. veiller à ce que les données à caractère personnel fournies soient adéquates et pertinentes 
pour ce qui est de l'objectif spécifique du transfert; 

b. ne conserver les données à caractère personnel qu'aussi longtemps que nécessaire pour les 
fins auxquelles elles ont été fournies ou traitées ultérieurement conformément aux dispositions du 
présent Accord; et 

c. veiller à ce que les données à caractère personnel éventuellement inexactes soient portées 
à l’attention de la Partie destinataire dans les meilleurs délais afin que les mesures correctives ap-
propriées soient prises. 

3. Le présent Accord ne donne aucun droit permettant à un particulier d'obtenir, de suppri-
mer ou d’exclure des éléments de preuve, ou d’empêcher le partage de données à caractère person-
nel. Cependant, les droits existant indépendamment du présent Accord ne sont pas affectés. 

Article 13. Protection supplémentaire pour la transmission de catégories spéciales  
de données à caractère personnel 

1. Les données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, les opinions poli-
tiques, les convictions religieuses ou autres, l'appartenance à un syndicat ou concernant la santé et 
la vie sexuelle ne peuvent être fournies que si elles sont particulièrement pertinentes aux fins du 
présent Accord.  
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2. Les Parties, reconnaissant la sensibilité particulière des catégories de données à caractère 
personnel ci-dessus, prennent les garanties adéquates, en particulier les mesures de sécurité appro-
priées, afin de protéger ces données. 

Article 14. Limites au traitement aux fins de la protection des données à caractère  
personnel et autres données 

1. Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 11, les Parties peuvent traiter des données ob-
tenues au titre du présent Accord : 

a. aux fins d'enquêtes pénales; 
b. pour prévenir une menace sérieuse pour sa sécurité publique; 
c. dans ses procédures judiciaires ou administratives non pénales directement liées aux en-

quêtes visées à l'alinéa a; ou 
d. à toute autre fin, uniquement avec l'accord préalable de la Partie qui a transmis les don-

nées.  
2. Les Parties ne communiquent les données fournies en vertu du présent Accord à aucun 

État, organisme international ou entité privée tiers sans le consentement de la Partie qui les a four-
nies et sans les garanties appropriées. 

3. Une Partie peut effectuer une consultation automatisée dans les fichiers des empreintes 
digitales ou ADN de l'autre Partie en vertu des articles 4 ou 8, et traiter les données reçues en ré-
ponse à une telle consultation, y compris la communication concernant l’existence ou non d’une 
concordance, uniquement en vue : 

a. de déterminer la concordance entre les profils ADN ou les données dactyloscopiques 
comparés; 

b. de préparer et d'introduire une demande de suivi en matière d’assistance en vertu du droit 
national, y compris les dispositions relatives à l’entraide judiciaire, en cas de concordance de ces 
données; ou 

c. de conserver les dossiers dans la mesure requise ou autorisée par son droit national. 
La Partie gestionnaire du fichier ne peut traiter les données qui lui sont fournies par la Partie 

procédant à une consultation automatisée en vertu des articles 4 et 8 que si ce traitement est néces-
saire en vue de réaliser une comparaison, de fournir une réponse automatisée à la demande ou de 
conserver les dossiers conformément à l’article 16. À l'issue de la comparaison ou de la réponse 
automatisée à la demande, les données fournies sont effacées sans délai à moins qu'un traitement 
ultérieur ne soit nécessaire aux fins visées aux alinéas b et c du paragraphe 3 du présent article.  

Article 15. Correction, verrouillage et suppression de données 

1. À la demande de la Partie qui fournit les données, la Partie destinataire est tenue de corri-
ger, verrouiller ou supprimer, conformément à son droit national, les données reçues en vertu du 
présent Accord qui seraient inexactes ou incomplètes ou dont la collecte ou le traitement ultérieur 
serait contraire au présent Accord ou aux règles applicables à la Partie qui les fournit. 

2. Lorsqu'une Partie se rend compte que les données qu'elle a reçues de l'autre Partie en ver-
tu du présent Accord ne sont pas exactes, elle prend toutes les mesures utiles pour que ces données 
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ne soient pas prises en compte de manière erronée, notamment en les complétant, en les suppri-
mant ou en les corrigeant. 

3. Chaque Partie informe l'autre si elle se rend compte que les données matérielles qu'elle a 
transmises à l'autre Partie ou reçues de l'autre Partie en vertu du présent Accord ne sont pas exactes 
ou fiables ou font l'objet de sérieux doutes. 

Article 16. Documentation 

1. Chaque Partie doit consigner dans un registre la transmission et la réception des données 
communiquées à l'autre Partie en vertu du présent Accord. Ce registre servira à :  

a. assurer un suivi efficace de la protection des données, conformément au droit national de 
la Partie concernée; 

b. permettre aux Parties d'utiliser efficacement les droits qui leur sont conférés en vertu des 
articles 15 et 19; et 

c. assurer la sécurité des données. 
2. Le registre doit comprendre :  
a. des informations sur les données fournies; 
b. la date de fourniture; et 
c. le destinataire des données dans le cas où celles-ci sont fournies à d'autres entités. 
3. Les données consignées dans le registre doivent être protégées par des dispositions adé-

quates contre toute utilisation inappropriée et toute autre forme d'usage non autorisé et doivent être 
conservées pendant deux ans. Après l’expiration du délai de conservation, les données consignées 
dans le registre doivent être effacées sans délai, à moins que cela ne soit incompatible avec le droit 
national, y compris les règles applicables en matière de protection et de conservation des données. 

Article 17. Sécurité des données 

1. Les Parties veillent à ce que les mesures techniques et les arrangements organisationnels 
nécessaires soient pris pour protéger les données à caractère personnel de la destruction acciden-
telle ou illégale, de la perte accidentelle ou de la divulgation illégale, de la modification, de l'accès 
ou de toute autre forme de traitement non autorisée. Plus particulièrement, elles prennent des me-
sures de manière raisonnable pour s’assurer que seules les personnes autorisées peuvent avoir ac-
cès aux données à caractère personnel. 

2. Les accords ou arrangements d'exécution qui régissent les procédures de consultation 
automatisée des fichiers d'empreintes digitales et ADN conformément aux articles 4 et 8 pré-
voient : 

a. que la technologie moderne est utilisée de façon adéquate pour assurer la protection, la 
sécurité, la confidentialité et l'intégrité des données; 

b. que lors de l'utilisation de réseaux publiquement accessibles, il est fait usage de procé-
dures de cryptage et d'autorisation reconnues par les autorités compétentes; et 

c. un mécanisme pour s'assurer que seules les consultations autorisées sont menées. 
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Article 18. Transparence – Fournir des informations aux personnes concernées  

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme interférant avec les 
obligations juridiques des Parties, telles que prévues dans leurs législations respectives, pour 
fournir aux personnes concernées des informations sur les finalités du traitement et l'identité du 
contrôleur des données, les destinataires ou les catégories de destinataires, l'existence d'un droit 
d'accès et de rectification des données le ou la concernant et toute information supplémentaire telle 
que la base juridique de l'opération de traitement à laquelle les données sont destinées, les délais 
de conservation des données et le droit de recours, dans la mesure où ces informations 
supplémentaires sont nécessaires, compte tenu des finalités et des circonstances particulières dans 
lesquelles les données sont traitées, pour garantir un traitement équitable à l'égard des personnes 
concernées. 

2. Ces informations peuvent être refusées conformément aux lois respectives des Parties, y 
compris si la fourniture de ces informations est susceptible de compromettre : 

a. les finalités du traitement; 
b. les enquêtes ou les poursuites menées par les autorités compétentes de la République de 

Lettonie ou par les autorités compétentes aux États-Unis d'Amérique; ou 
c. les droits et libertés des parties tierces. 

Article 19. Informations 

Sur demande, la Partie destinataire informe la Partie fournissant les données du traitement qui 
est fait des données fournies et du résultat obtenu. La Partie destinataire veille à ce que sa réponse 
soit communiquée en temps opportun à la Partie ayant fourni les données. 

Article 20. Rapports avec d’autres accords 

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme limitant ou portant atteinte 
aux dispositions d'un traité, à un autre accord, à une relation de travail en matière de répression ou 
au droit interne permettant le partage d'informations entre la République de Lettonie et les 
États-Unis d'Amérique. 

Article 21. Consultations 

1. Les Parties se consultent régulièrement en ce qui concerne la mise en œuvre des disposi-
tions du présent Accord. 

2. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 
Accord, les Parties se consultent afin d’en faciliter la résolution. 

Article 22. Dépenses 

Chaque Partie prend à sa charge les dépenses engagées par ses autorités dans la mise en œuvre 
du présent Accord. Dans des cas particuliers, les Parties peuvent convenir d'autres arrangements. 
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Article 23. Dénonciation de l'Accord 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de trois 
mois communiqué par écrit à l’autre Partie. Les dispositions du présent Accord continueront à 
s'appliquer aux données fournies avant la dénonciation. 

Article 24. Amendements 

1. Les Parties engageront des consultations en ce qui concerne l'amendement du présent Ac-
cord, à la demande de l’une ou l’autre des Parties.  

2. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par accord écrit des Parties. 

Article 25. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur, à l'exception des articles 8 à 10, à la date de la dernière 
note diplomatique échangée entre les Parties indiquant que chacune d’entre elles a pris toutes les 
mesures nécessaires pour mettre en vigueur l'accord. Les articles 8 à 10 du présent Accord entre-
ront en vigueur après la conclusion des accords ou arrangements d'exécution visés à l'article 10 et à 
la date de la dernière note diplomatique échangée entre les Parties indiquant que chaque Partie est 
en mesure de mettre en œuvre ces articles sur une base de réciprocité. L'échange de notes diploma-
tiques intervient si les lois des deux Parties autorisent le type d'analyse ADN envisagé dans les ar-
ticles 8 à 10. 

FAIT à Riga, le 29 septembre 2008, en double exemplaire, en langues lettone et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
MAREKS SEGLIŅŠ 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CHARLES LARSON

 108 



Volume 2788, I-49019 

No. 49019 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Brazil 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Federative Republic of Brazil on cooperation in the field of sport. Brasilia, 24 May 2010 

Entry into force:  28 July 2010 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Latvian and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 4 October 2011 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Brésil 

Accord de coopération dans le domaine sportif entre le Gouvernement de la République de 
Lettonie et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil. Brasilia, 24 mai 2010 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2010 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, letton et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 4 octobre 2011 

 109 



Volume 2788, I-49019 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 110 



Volume 2788, I-49019 

 

 111 



Volume 2788, I-49019 

 

 112 



Volume 2788, I-49019 

 

 113 



Volume 2788, I-49019 

[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 

 

 114 



Volume 2788, I-49019 

 

 115 



Volume 2788, I-49019 

 

 116 



Volume 2788, I-49019 

 

 117 



Volume 2788, I-49019 

[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 

 

 118 



Volume 2788, I-49019 

 

 119 



Volume 2788, I-49019 

 

 120 



Volume 2788, I-49019 

 

 121 



Volume 2788, I-49019 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE SPORTIF ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République fédéra-
tive du Brésil (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations entre les deux pays et d'approfondir la compréhension mu-
tuelle, 

Convaincus que de bonnes relations bilatérales dans le domaine sportif permettront d'intensi-
fier la coopération et favoriseront une meilleure compréhension du sport et du mode de vie de 
chaque pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent diverses formes de coopération dans le domaine sportif, fondées sur 
les principes de respect mutuel et de partenariat, et conformément à la législation nationale en vi-
gueur dans chaque pays. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs institutions, par l'échange d'experts, de pu-
blications et d'équipements dans le domaine sportif, tel qu'il sera déterminé dans les futurs projets 
de coopération conjoints. 

Article 3 

1. Les Parties encouragent la coopération dans le domaine sportif, en particulier en ce qui 
concerne : 

a) l'échange d'athlètes dans différentes disciplines sportives; 
b) le développement de domaines du sport pour les jeunes, le sport de haut niveau, le sport 

pour tous, le sport pour les personnes handicapées, les infrastructures sportives, le traitement de la 
violence en milieu sportif, la lutte contre la violence en milieu sportif, la lutte contre le dopage en 
milieu sportif, la place de la femme en milieu sportif, le sport chez les personnes âgées, la méde-
cine sportive, l'inclusion sociale par le sport et l'administration du sport; 

c) la participation d'experts à des séminaires, expositions, compétitions, festivals, confé-
rences et colloques scientifiques organisés par l'autre Partie pour promouvoir le sport; 

d) l'organisation de compétitions, de championnats et d'événements sportifs et la participa-
tion à ceux-ci; 
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2. Les Parties peuvent, d'un commun accord, arrêter d'autres modalités pour une coopération 
plus étroite dans le domaine sportif. 

Article 4 

Les Parties soutiennent et encouragent la coopération scientifique dans le domaine sportif, 
ainsi que la coopération académique dans le cadre de projets conjoints. 

Article 5 

Les Parties encouragent l'échange d'expériences dans le domaine sportif, se fournissant mu-
tuellement, sur demande, des informations relatives à la législation sportive, à la médecine spor-
tive, à la psychologie et à la sociologie appliquées au sport, à la lutte contre le dopage en milieu 
sportif, aux techniques sportives, à l'éducation physique, aux loisirs, au sport pour tous, au sport 
chez les jeunes et aux infrastructures sportives. 

Article 6 

Les Parties encouragent la coopération active entre organisations non gouvernementales dans 
le domaine sportif. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines du sport pour les jeunes et de l'en-
traînement physique afin d'établir des contacts directs entre les organisations sportives de jeunes, 
les clubs sportifs et les fédérations sportives nationales des deux Parties. 

Article 8 

Les Parties s'informent et s'assistent mutuellement sur les procédures de délivrance de visas 
aux personnes visées au présent Accord, et mettent à disposition les autres facilités nécessaires 
pour l'exécution de la coopération découlant du présent Accord, conformément à leurs législations 
nationales en vigueur. 

Article 9 

Pour l'application du présent Accord, les Parties élaborent le programme exécutif qui en fixe 
les arrangements, l'ordonnancement et les conditions financières. 

Article 10 

Les Parties conviennent que les échanges dans le domaine sportif sont décidés en tenant 
compte des conditions financières existantes, conformément à leurs législations nationales respec-
tives. Les évènements sont négociés au cas par cas par les Parties, par la voie diplomatique. 
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Article 11 

Tout différend relatif à l'interprétation du présent Accord est réglé au moyen de négociations 
directes entre les Parties. 

Article 12 

Le présent Accord peut être amendé, par écrit, sur consentement mutuel des Parties. De tels 
amendements font partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément au pa-
ragraphe 1 de l'article 13. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la dernière no-
tification écrite adressée par la voie diplomatique, confirmant l'accomplissement de leurs formali-
tés internes respectives requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant cinq ans. Il est reconduit tacitement par 
périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties, moyennant un préavis écrit adressé 
à l'autre Partie par la voie diplomatique, ne décide de le dénoncer six mois avant la date d'expira-
tion de la période respective. 

FAIT à Brasilia, le 24 mai 2010, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, portu-
gaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ANDRIS TEIKMANIS 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
ANTONIO DE AGUIAR PATRIOTA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de lettonie et le Gouvernement de la Roumanie, ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »,  

Désireux d’assurer la protection des informations classifiées échangées entre eux, soit direc-
tement soit par le biais d’organismes publics ou de personnes morales publiques ou privées traitant 
des informations classifiées de l’autre Partie contractante, et agissant dans le cadre des activités re-
levant de la responsabilité des autorités de sécurité compétentes des Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Applicabilité 

1. Le présent Accord (ci-après dénommé l’« Accord ») constitue la base de toute activité 
impliquant, conformément aux dispositions législatives et règlementaires nationales, l’échange 
d’informations classifiées entre les Parties contractantes par le biais des autorités de sécurité com-
pétentes ou d’autres organismes publics ou personnes morales publiques ou privées dans les cas 
suivants : 

a) Coopération entre les Parties contractantes dans le domaine de la défense nationale et de 
la sécurité nationale; 

b) Coopération, coentreprises, contrats ou toute autre relation entre organismes publics ou 
personnes morales publiques ou privées de chaque Partie contractante dans le domaine de la dé-
fense nationale et de la sécurité nationale; 

c) Vente d’équipements, de produits et de savoir-faire. 
2. L’Accord n’affecte pas les engagements pris par les deux Parties contractantes en vertu 

d’autres accords internationaux et n’est pas utilisé à des fins contraires aux intérêts, à la sécurité et 
à l’intégrité territoriale d’autres États. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « informations classifiées » s’entend : 
De toutes informations et de tous documents ou matériel, quelle qu’en soit la forme, 

l’apparence, le mode et les circonstances de production, qui nécessitent d’être protégés contre un 
accès non autorisé pour des raisons d’intérêt public et qui ont été désignés comme tels par l’une ou 
l’autre Partie contractante conformément à ses dispositions législatives et règlementaires internes; 

b) L’expression « classification de sécurité » s’entend : 
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De la catégorie qui, selon les dispositions législatives et règlementaires nationales, caractérise 
l’importance des informations classifiées et détermine certaines restrictions à leur accès, les me-
sures de leur protection et leur marquage; 

c) L’expression « contrat classifié » s’entend : 
D’un accord entre des organismes publics et des personnes morales publiques ou privées, ou 

entre des personnes morales publiques ou privées, créant et définissant des droits et des obligations 
exécutoires entre eux, qui contient ou implique des informations classifiées; 

d) L’expression « contractant » ou « sous-contractant » s’entend : 
D’une personne morale publique ou privée habilitée à conclure des contrats classifiés, 

conformément aux dispositions législatives et règlementaires nationales de chaque Partie 
contractante; 

e) L’expression « atteinte à la sécurité » s’entend : 
D’un acte ou d’une omission contraire aux dispositions législatives et règlementaires natio-

nales, qui met en danger ou compromet les informations classifiées;  
f) L’expression « compromission d’informations classifiées » s’entend : 
De la situation dans laquelle, en raison d’une atteinte à la sécurité ou d’une activité hostile 

(espionnage, acte de terrorisme ou vol), des informations classifiées ont perdu leur confidentialité, 
leur intégrité et leur disponibilité, ou encore dans laquelle les services et les ressources d’appui ont 
perdu leur intégrité ou leur disponibilité. Il peut s’agir d’une perte, d’une divulgation à des per-
sonnes non autorisées, d’une modification non autorisée, d'une destruction non autorisée ou d’un 
déni de service; 

g) L’expression « annexe de sécurité » s’entend : 
D’un document émis par l’autorité appropriée en tant qu’élément d’un contrat ou sous-contrat 

classifié, définissant les exigences de sécurité ou les éléments du contrat dont la sécurité nécessite 
d’être protégée; 

h) L’expression « liste des contrôles à effectuer en matière classification de sécurité » 
s’entend : 

De l’énumération des informations associées aux divers aspects d’un contrat classifié qui de-
vraient être classifiées et des niveaux de classification de sécurité qui leur sont assignés. Cette 
énumération peut être jointe ou intégrée à une annexe de sécurité; 

i) L’expression « habilitation personnelle de sécurité » s’entend :  
De la décision positive donnée par une autorité compétente à la suite d’une procédure 

d’enquête, qui établit la loyauté et la fiabilité d’une personne et confirme le respect d'autres condi-
tions énoncées dans les dispositions législatives et règlementaires nationales; 

j) L’expression « habilitation de sécurité des installations » s’entend : 
De la décision prise par une autorité compétente, qui établit qu’une entité publique ou privée 

peut détenir et protéger de manière appropriée des informations classifiées et confirme le respect 
d'autres conditions énoncées dans les dispositions législatives et règlementaires nationales; 

k) L’expression « besoin d’en connaître » s’entend : 
Du principe selon lequel l’accès à des informations classifiées ne peut être accordé qu’à une 

personne qui, dans le cadre de ses fonctions officielles, a besoin d’avoir accès à ces informations; 
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l) L’expression « autorité de sécurité compétente » s’entend : 
De l’autorité d’une Partie contractante qui, conformément aux dispositions législatives et rè-

glementaires nationales, coordonne, au niveau national, l’action menée pour protéger les informa-
tions classifiées. Les coordonnées de ces autorités sont données à l’article 6; 

m) L’expression « autorité de sécurité désignée » s’entend : 
De l’institution qui, conformément aux dispositions législatives et règlementaires nationales et 

coordonnée par l’autorité de sécurité compétente, est dotée de compétences spécifiques en matière 
de protection des informations classifiées; 

n) L’expression « tierce partie » s’entend : 
D’une organisation internationale, d’un Gouvernement, ou d’une personne morale publique ou 

privée, qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 3. Protection des informations classifiées 

1. Conformément aux dispositions législatives et règlementaires nationales, les Parties 
contractantes prennent des mesures appropriées pour assurer la protection des informations 
classifiées échangées ou produites conjointement du fait d’un accord ou d’une relation entre les 
organismes publics et les personnes morales publiques ou privées de leurs États respectifs, 
conformément aux équivalences des niveaux de classification de sécurité énoncés dans l’article 4. 

2. La Partie contractante destinataire et les organismes publics ou les personnes morales pu-
bliques ou privées de l’État qu’elle représente ne peuvent ni abaisser le niveau de classification de 
sécurité appliqué aux informations classifiées reçues ni les déclassifier sans le consentement préa-
lable, donné par écrit, de l’autorité de sécurité compétente de la Partie contractante d’origine. 
L’autorité de sécurité compétente de cette dernière Partie contractante fait part de tout changement 
intervenu dans la classification de sécurité des informations échangées. 

3. Les documents marqués SEVIŠĶI SLEPENI/STRICT SECRET DE IMPORTANŢĂ 
DEOSEBITĂ/TOP SECRET ne sont traduits et reproduits qu’avec le consentement préalable écrit 
de l’autorité de sécurité compétente de la Partie contractante d’origine. 

4. Les informations classifiées sont détruites de telle manière qu’il est impossible de les re-
construire, en tout ou en partie. La Partie contractante d’origine est notifiée de la destruction. Les 
informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI/STRICT SECRET DE IMPORTANŢĂ 
DEOSEBITĂ/TOP SECRET ne sont pas détruites mais restituées à la Partie contractante 
d’origine. Lorsque cette restitution s’avère impossible, les informations classifiées ainsi marquées 
sont détruites. 

5. L’accès aux lieux et aux installations dans lesquels les informations classifiées reçues de 
l’autre Partie contractante sont traitées n’est ouvert qu’aux seules personnes autorisées au titre des 
dispositions législatives et réglementaires nationales des Parties contractantes, dans le respect du 
principe de « Besoin d’en connaître ». 

6. Ni l’une ni l’autre Partie contractante ne divulgue les informations classifiées reçues à une 
tierce partie sans le consentement préalable écrit de l’autorité de sécurité compétente de la Partie 
contractante d’origine. Le présent Accord n’est invoqué ni par l’une ni par l’autre Partie contrac-
tante pour obtenir des informations classifiées que l’autre Partie contractante a reçues d’une tierce 
partie. 
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7. Une fois finalisées les activités contractuelles impliquant l’échange d’informations classi-
fiées, celles-ci sont restituées à l'expéditeur.  

Article 4. Classifications de sécurité  

Les Parties contractantes ont déterminé que l’équivalence des niveaux de classification respec-
tifs est la suivante : 

 
En République de Lettonie En Roumanie Equivalent en langue  

anglaise 

SEVIŠĶI SLEPENI STRICT SECRET DE 
IMPORTANŢĂ  
DEOSEBITĂ 

TOP SECRET 
(TOP SECRET) 

SLEPENI STRICT SECRET SECRET 
(SECRET) 

 
 

KONFIDENCIĀLI SECRET CONFIDENTIAL 
(CONFIDENTIEL) 

DIENESTA 
VAJADZĪBĀM 

SECRET DE SERVICIU RESTRICTED 
(RESTREINT) 

Article 5. Habilitations personnelles de sécurité  

1. Chaque Partie contractante garantit que toute personne qui, du fait de son emploi ou de 
ses fonctions, a besoin d’avoir accès à des informations classifiées est titulaire d’une habilitation 
personnelle de sécurité appropriée et valide, émise par l’autorité de sécurité compétente ou d'autres 
autorités dûment désignées conformément aux dispositions législatives et règlementaires natio-
nales. 

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes des Parties contractantes, compte tenu 
de leurs dispositions législatives et règlementaires nationales respectives, s’aident mutuellement 
lors des procédures de vérification associées aux habilitations personnelles de sécurité et aux habi-
litations de sécurité des installations précédant leur délivrance. 

3. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les habilitations personnelles de sé-
curité et les habilitations de sécurité des installations émises conformément à leurs dispositions lé-
gislatives et réglementaires nationales respectives. 

4. Les autorités de sécurité compétentes s’informent réciproquement de tous changements 
intervenus dans les habilitations personnelles de sécurité et les habilitations de sécurité des installa-
tions, notamment dans les cas où celles-ci sont révoquées.  
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Article 6. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes chargées, au niveau national, de la mise en œuvre et 
des contrôles pertinents de tous les aspects du présent Accord, sont les suivantes : 

 
En République de Lettonie En Roumanie 

Bureau de l'ordre constitutionnel 
Miera 85a, Riga, LV 1013 
Lettonie 

Gouvernement de Roumanie 
Office du registre national pour les informations 
classifiées 
4 Mures Street, district 1, Bucarest 
Roumanie 

 
2. Sur demande, et afin de maintenir des normes de sécurité équivalentes, chaque autorité de 

sécurité compétente informe l’autre de son organisation et de ses procédures en matière de sécuri-
té. À cette fin, les autorités de sécurité compétentes conviennent des procédures applicables aux 
visites. 

3. Si besoin, les autorités de sécurité compétentes se consultent au sujet des questions tech-
niques soulevées par la mise en œuvre du présent Accord et décident d’un commun accord de 
dresser des protocoles de mise en œuvre supplémentaires.  

Article 7. Visites  

1. Les visites d’installations dans lesquelles des informations classifiées sont produites, trai-
tées ou conservées ou dans lesquelles les activités décrites à l’article premier ci-dessus sont menées 
ne peuvent être autorisées que par l’autorité de sécurité compétente/l’autorité de sécurité désignée 
de la Partie contractante concernée aux visiteurs de l’autre Parte contractante. 

2. Les demandes de visite contiennent les éléments suivants : 
a) Les nom, prénom, date et lieu de naissance du visiteur, sa nationalité et les données de 

son passeport ou autre document d’identité; 
b) Le statut officiel du visiteur (soit ses fonctions), notamment le nom de l’établissement, de 

la société ou de l'organisation qu’il représente; 
c) L’assurance que le visiteur a fait l’objet d’un contrôle administratif ou qu’il est en posses-

sion d’une habilitation personnelle de sécurité; 
d) Les nom et adresse de l’installation à visiter, et l’objet de la visite; 
e) Le point de contact de l’installation à visiter, les contacts pris précédemment et toute 

autre information permettant de déterminer si la visite est justifiée; 
f) La date prévue de l’arrivée et du départ du visiteur et la durée de la visite. 
3. La validité de l’autorisation de visite ne dépasse pas 12 mois. 
4. D’autres procédures peuvent être appliquées si les deux autorités de sécurité compétentes 

en conviennent. 
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5. Chaque Partie contractante garantit la protection des données personnelles des visiteurs 
conformément à ses dispositions législatives et réglementaires. 

Article 8. Contrats classifiés  

1. Lorsqu’une Partie contractante, un organisme public ou une personne morale publique ou 
privée de cette Partie a l’intention d’adjuger un contrat classifié qui sera exécuté sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, cette dernière Partie contractante assume la responsabilité de la protec-
tion des informations classifiées associées au contrat, conformément à ses dispositions législatives 
et règlementaires. 

2. Avant de divulguer aux contractants ou contractants éventuels toute information classifiée 
reçue de l’autre Partie contractante, la Partie contractante destinataire, agissant par l’intermédiaire 
de l’autorité de sécurité compétente : 

a) délivre une habilitation de sécurité des installations aux contractants ou contractants po-
tentiels à condition qu'ils aient satisfait aux conditions requises pour cette délivrance; 

b) délivre une habilitation personnelle de sécurité à tous les membres du personnel dont les 
fonctions exigent qu’ils aient accès aux informations classifiées à condition qu'ils aient satisfait aux 
conditions requises pour cette délivrance. 

3. Les Parties contractantes veillent à ce que chaque contrat classifié comporte une annexe 
de sécurité appropriée, celle-ci devant inclure une liste des contrôles à effectuer en matière de clas-
sification de sécurité.  

4. D’autres procédures se rapportant aux contrats classifiés sont mises au point et convenues 
par les autorités de sécurité compétentes des Parties contractantes. 

5. Les Parties contractantes s’assurent que les droits d’auteur, les droits de propriété indus-
trielle – brevets compris – et tous autres droits associés aux informations classifiées échangées 
entre leurs États respectifs sont dûment protégés, conformément à leurs dispositions législatives et 
règlementaires respectives. 

6. Les demandes d’autorisation se rapportant à des sous-contractants participant à un sous-
contrat classifié sont soumises à l'avance par le contractant à l’autorité de sécurité compétente pour 
approbation. Si elles sont approuvées, les sous-contractants doivent s'acquitter des mêmes obliga-
tions de sécurité que celles imposées à un contractant. 

Article 9. Marquage des informations classifiées 

1. Les informations classifiées reçues portent les marques de classification de sécurité natio-
nale, conformément à l’équivalence énoncée à l’article 4 ci-dessus. 

2. Les reproductions et les traductions des informations classifiées reçues portent les 
marques de classification de sécurité des originaux et sont traitées de la même manière que les ori-
ginaux. 

3. Les prescriptions en matière de marquage s’appliquent également aux informations classi-
fiées produites dans le cadre d’un contrat classifié. 
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Article 10. Transmission des informations classifiées 

1. En principe, les informations classifiées sont transmises par voie diplomatique ou courrier 
militaire ou par tout autre moyen approuvé par les autorités de sécurité compétentes. L’autorité de 
sécurité compétente recevant les informations classifiées en accuse réception. 

2. En cas de transmission d’une grande quantité d’informations classifiées, les autorités de 
sécurité compétentes s'entendent sur les moyens de transport, l’itinéraire et les mesures de sécurité 
applicables dans chaque cas et les approuvent. 

3. D’autres moyens de transmission ou d’échange d’informations classifiées approuvés peu-
vent être utilisés avec l’accord des autorités de sécurité compétentes. 

Article 11. Atteinte à la sécurité et compromission d’informations classifiées 

1. En cas d’atteinte à la sécurité entraînant la compromission d’informations classifiées, de 
fait ou éventuelle, l’autorité de sécurité compétente de l’État sur le territoire duquel la 
compromission a eu lieu en informe immédiatement l’autorité de sécurité compétente de l’autre 
Partie contractante, veille à ce qu’une enquête en bonne et due forme soit menée et prend les 
mesures voulues pour limiter les conséquences de l’atteinte, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires appropriées. Si nécessaire, les autorités de sécurité compétentes des 
Parties contractantes participent à l’enquête. 

2. Si la compromission se produit dans un État tiers, l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie contractante d’origine prend les mesures décrites au paragraphe 1. 

3. Dans tous les cas, l’autre Partie contractante est informée du résultat de l’enquête et reçoit 
le rapport final établissant les raisons de l’atteinte à la sécurité et l’étendue des dommages. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations entre les autorités de sécurité compétentes des Parties contractantes. En attendant 
que les consultations soient tenues en vue du règlement du différend, les Parties contractantes 
continuent de s’acquitter de leurs obligations de sécurité telles que prescrites dans le présent 
Accord. 

Article 13. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais qu’elle encourt du fait de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Il doit être approuvé conformé-
ment aux procédures juridiques nationales de chacune des Parties contractantes. Il entre en vigueur 
à la date de réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties contractantes 
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s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures juridiques internes requises pour 
son entrée en vigueur. 

2. L’Accord peut être dénoncé à tout moment. La dénonciation prend effet six (6) mois 
après avoir été notifiée à l’autre Partie contractante. Ce nonobstant, toutes les informations classi-
fiées fournies au titre du présent Accord continuent d’être protégées conformément aux disposi-
tions de ce dernier et à toutes autres exigences de l'expéditeur. 

3. L’Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes au moyen 
d’un échange de notes transmises par la voie diplomatique. Les amendements ainsi convenus en-
trent en vigueur après l’accomplissement des mêmes procédures que celles prévues pour l’entrée 
en vigueur de l’Accord. 

4. Chaque Partie contractante informe sans tarder l’autre Partie contractante de toute modi-
fication de ses dispositions législatives et règlementaires qui est susceptible d’affecter la protection 
des informations classifiées prévue dans le présent Accord. Dans ce cas, les Parties contractantes 
se consultent sur les éventuelles modifications à apporter à l’Accord. Dans l’intervalle, les infor-
mations classifiées continuent d’être protégées selon les termes de l’Accord, à moins que la Partie 
contractante d’origine ne demande, par écrit, qu’il en soit autrement. 

SIGNÉ à Bucarest, le 11 juin 2009, en deux exemplaires originaux, chacun établi dans les 
langues lettone, roumaine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaudra 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
MARIUS PETRESCU 

Pour le Gouvernement de la Lettonie : 
ALBERTS SARKANIS  

Ambassadeur de Lettonie en Roumanie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF À 
L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Slovénie, ci-après dénommés « les Parties », désireux d’assurer la protection des informations 
classifiées échangées entre eux ou entre des entités publiques et privées sous leur juridiction, dans 
le respect mutuel des intérêts et de la sécurité nationaux, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
L’expression « Informations classifiées » s’entend des informations, documents ou matériels, 

quelle qu’en soit la forme, transmis ou produits entre les Parties conformément à la législation en 
vigueur de l’une ou l’autre Partie, qui nécessitent d’être protégés contre toute divulgation non auto-
risée, tout détournement ou toute perte et qui ont été désignés comme tels et identifiés comme il 
convient; 

L’expression « Contrat classifié » s’entend d’un contrat ou d’un sous-contrat, y compris les 
négociations précontractuelles, qui contient des informations classifiées et implique l’accès à de 
telles informations ou leur production; 

L’expression « Besoin d’en connaître » s’entend du principe selon lequel l’accès à des infor-
mations classifiées ne peut être accordé qu’à une personne qui, dans le cadre de ses fonctions offi-
cielles, a besoin d’avoir accès à ces informations; 

L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie, y compris des entités publiques ou pri-
vées sous sa juridiction, qui communique des informations classifiées à l’autre Partie; 

L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie, y compris des entités publiques ou 
privées sous sa juridiction, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine; 

L’expression « Tierce partie » s’entend d’un État, y compris des entités publiques ou privées 
sous sa juridiction, ou d’une organisation internationale, qui n’est pas partie au présent Accord; 

L’expression « Habilitation individuelle de sécurité » s’entend de la détermination, intervenue 
à la suite d’une procédure d’enquête menée conformément à la législation nationale, selon laquelle 
une personne physique est autorisée à avoir accès à des informations classifiées jusqu’au niveau 
établi dans l’habilitation et à les traiter; 

L’expression « Habilitation de sécurité des installations » s’entend de la détermination, inter-
venue à la suite d’une procédure d’enquête, certifiant qu’un contractant qui est une personne mo-
rale remplit les conditions requises pour traiter des informations classifiées conformément à la lé-
gislation interne de l’une des Parties. 
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Article 2. Classifications de sécurité 

1. Les informations classifiées qui sont divulguées en vertu du présent Accord portent les 
marques de classification correspondant au niveau approprié conformément à la législation interne 
des Parties. 

2. Les équivalences des niveaux de classification de sécurité sont les suivantes : 
 

République de Lettonie République de Slovénie Équivalent en langue anglaise 
SEVIŠĶI SLEPENI STROGO TAJNO TOP SECRET (TOP SECRET) 
SLEPENI TAJNO SECRET (SECRET) 
KONFIDENCIĀLI ZAUPNO CONFIDENTIAL  

(CONFIDENTIEL) 
DIENESTA  
VAJADZĪBĀM 

INTERNO RESTRICTED  
(À DIFFUSION RESTREINTE) 

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes des Parties chargées de la sécurité et de la protec-
tion des informations classifiées conformément à leur législation nationale ainsi que de la mise en 
œuvre du présent Accord sont les suivantes : 

- En République de Lettonie : 
Satversmes aizsardzības birojs (Autorité nationale de sécurité); 
- En République de Slovénie : 
Urad Vlade Republike Slovenije za varovanje tajnih podatkov (Autorité nationale de sécurité). 
2. Les autorités de sécurité compétentes se communiquent les coordonnées de toute autre 

autorité de sécurité compétente chargée de la mise en œuvre du présent Accord. 
3. Les Parties s’informent mutuellement de tout changement ultérieur concernant les autori-

tés nationales de sécurité. 

Article 4. Principes de sécurité 

1. L’accès aux informations classifiées transmises au titre du présent Accord est limité : 
a) aux personnes physiques ayant démontré que l’information leur est nécessaire (Principe 

du « Besoin d’en connaître »), et 
b) aux personnes morales à même de traiter les renseignements classifiés, 

à condition que ces personnes physiques et morales aient été dûment autorisées conformément à la 
législation nationale de la Partie concernée. 

2. Sous réserve de l’accomplissement des procédures énoncées dans la législation nationale, 
les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations individuelles de sécurité et habilitations 
de sécurité des installations respectives. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 2 ci-dessus 
s’appliquent en conséquence. 
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3. La Partie d’origine est tenue : 
a) de veiller à ce que soient apposées sur les informations classifiées les marques de classifi-

cation de sécurité appropriées conformément à ses dispositions législatives nationales; 
b) d’informer la Partie destinataire de toutes les conditions de divulgation ou de toutes les 

limitations à l’utilisation des informations classifiées ainsi que de toute modification ultérieure des 
niveaux de classification. 

4. La Partie destinataire est tenue : 
a) d’accorder aux informations classifiées un niveau de protection équivalent à celui qui est accor-

dé par la Partie d’origine, conformément à ses dispositions législatives nationales; 
b) de veiller à ce que soient apposées sur les informations classifiées les marques de classifi-

cation de sécurité appropriées conformément au paragraphe 2 de l’article 2; 
c) de veiller à ce que le niveau de classification ne soit pas modifié, sauf sur autorisation 

écrite de la Partie d'origine. 
5. Les informations classifiées transmises à la Partie destinataire sont exclusivement réser-

vées aux finalités établies par la Partie d’origine et dans les limites fixées par elle. 
6. Aucune information classifiée ne peut être divulguée à une tierce partie par la Partie des-

tinataire sans l’accord écrit de la Partie d’origine. 

Article 5. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique. 
2. Les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’autres moyens de transmission, 

notamment la transmission d'un grand nombre d'informations classifiées ou l’utilisation 
d’informations et de voies de communication protégées. 

3. La Partie destinataire accuse réception par écrit des informations classifiées et en notifie 
l’autorité de sécurité compétente.  

Article 6. Reproduction, traduction et destruction 

1. Les reproductions et traductions portent toutes les marques de classification de sécurité 
appropriées et sont protégées au même titre que les informations classifiées originales. Les infor-
mations classifiées ne peuvent être traduites que par des personnes titulaires d’une habilitation in-
dividuelle de sécurité appropriée. Les traductions et les reproductions sont limitées au nombre de 
copies requises aux fins officielles. Les informations classifiées assorties d’un niveau de classifica-
tion SEVIŠĶI SLEPENI/STROGO TAJNO/TOP SECRET ne sont traduites ou reproduites 
qu’avec le consentement écrit de la Partie d’origine. 

2. Les traductions doivent toutes comporter une annotation appropriée, dans la langue de la 
traduction, indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées émanant de la Partie 
d’origine. 

3. Les informations classifiées assorties d’un niveau de classification 
SLEPENI/TAJNO/SECRET ou d’un niveau de classification inférieur sont détruites selon les 
règles du droit interne. 
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4. Les informations classifiées assorties d’un niveau de classification SEVIŠĶI 
SLEPENI/STROGO TAJNO/TOP SECRET ne sont pas détruites et sont restituées à la Partie 
d’origine. 

Article 7. Visites 

1. Les visites nécessitant un accès à des informations classifiées sont effectuées sur accord 
préalable écrit de l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’accueil. 

2. La demande de visite est présentée à l’autorité de sécurité compétente au moins 20 jours 
avant le début de la visite. Les informations suivantes doivent y figurer : 

- Le nom du visiteur, sa date et son lieu de naissance, sa nationalité et le numéro de son passe-
port ou de sa carte d’identité; 

- Les fonctions occupées par le visiteur avec mention du nom de l’employeur qu’il représente 
ou le titre et les détails du contrat classifié auquel il participe; 

- Niveau de l’habilitation personnelle de sécurité et durée de sa validité; 
- Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone / télécopieur du point de contact de l’installation à 

visiter; 
- L’objet de la visite, avec mention du niveau de classification le plus élevé qui sera impliqué; 
- La date et la durée de la visite. En cas de visites récurrentes, la demande doit indiquer la pé-

riode totale accumulée des visites; 
- La date, la signature et le cachet officiel de l’autorité de sécurité compétente. 
3. En cas d’urgence, la demande de visite est présentée cinq jours ouvrables au moins avant 

le début de la visite. 
4. Dans le cas d’un contrat classifié donné, les autorités de sécurité compétentes peuvent 

convenir d’une liste de visiteurs ayant droit à des visites récurrentes. La liste est valide pour une 
période initiale de douze mois; la durée de validité peut être prorogée pour une autre période ne 
devant pas dépasser douze mois. La demande de visite récurrente est présentée conformément au 
paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées direc-
tement entre les installations concernées. 

- Toute information classifiée acquise par un visiteur est considérée comme une information 
classifiée divulguée au titre du présent Accord. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Lorsque l’une ou l’autre Partie ou les entités publiques ou privées sous leur juridiction 
exécutent un contrat classifié sur le territoire de l’État de l’autre Partie, l’autorité de sécurité com-
pétente de cette autre Partie assume la responsabilité de la protection des informations classifiées 
reçues en vertu du contrat classifié. 

2. Avant que l’une ou l’autre autorité de sécurité compétente ne divulgue au contractant les 
informations classifiées reçues de l’autre autorité de sécurité compétente, l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie destinataire doit s’assurer que : 

- les contractants sont titulaires de l'habilitation de sécurité des installations appropriée; 
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- toutes les personnes physiques ayant besoin d’accéder aux informations classifiées reçues ont 
« Besoin d’en connaître » et ont été dûment habilitées conformément à la législation interne de la 
Partie concernée. 

3. Le contrat classifié contient des dispositions concernant les exigences de sécurité et la 
classification de chacun de ses aspects ou éléments. Un exemplaire de ce document est communi-
qué aux autorités de sécurité compétentes des Parties. 

4. Chaque autorité de sécurité compétente peut demander qu’une inspection de sécurité du 
contractant soit effectuée pour garantir une conformité continue avec les normes de sécurité, 
conformément au droit interne en vigueur. 

5. Le contractant peut, avec l’autorisation préalable écrite de l’autorité de sécurité compé-
tente dont il relève, engager des sous-contractants. Le sous-contractant potentiel doit satisfaire aux 
mêmes exigences de sécurité que le contractant. 

6. Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement de tous les contractants et 
sous-contractants engagés dans un contrat classifié.  

Article 9. Coopération en matière de sécurité 

1. En vue d'obtenir et de maintenir des niveaux comparables de sécurité, les autorités de sé-
curité compétentes se communiquent sur demande des renseignements sur leurs normes, procé-
dures et pratiques de sécurité nationale assurant la protection des informations classifiées. À cette 
fin, les autorités compétentes de sécurité peuvent procéder à des visites mutuelles. 

2. Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des risques exceptionnels 
susceptibles de compromettre la sécurité des informations classifiées qui ont été divulguées. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes, dans les limites posées par leur légi-
slation interne, se prêtent mutuellement assistance dans l’accomplissement des procédures concer-
nant les habilitations de sécurité. 

4. Les autorités de sécurité compétentes s’informent sans tarder de toute modification appor-
tée aux habilitations individuelles de sécurité et habilitations de sécurité des installations. 

5. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la coopération prévue au titre du présent Ac-
cord se fera en anglais. 

Article 10. Atteinte à la sécurité 

1. L’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire informe immédiatement par 
écrit l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine de tous soupçons ou découvertes 
d’atteinte à la sécurité entraînant une perte, un détournement ou une divulgation non autorisée 
d'informations classifiées. 

2. Les autorités appropriées de la Partie destinataire, aidées des autorités compétentes de la 
Partie d’origine, si nécessaire, procèdent immédiatement à une enquête sur l’incident conformé-
ment à leurs législations internes respectives. La Partie destinataire informe sans délai la Partie 
d’origine des circonstances de l’incident, du dommage subi, des mesures adoptées pour en atténuer 
les effets ainsi que du résultat de l’enquête. 
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Article 11. Dépenses 

Chaque Partie assume les dépenses qu'elle a engagées durant l’exécution du présent Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par 
voie de consultation entre les Parties et ne sera renvoyé ni devant un tribunal national ou interna-
tional ni devant une tierce partie pour son règlement. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notifications écrites, transmises par la voie diplomatique, dans les-
quelles les Parties s’informent que les formalités juridiques internes requises à cet effet ont été ac-
complies. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite transmise à 
l'autre Partie par la voie diplomatique, auquel cas l’Accord viendra à expiration six mois après la 
date de réception de la notification de dénonciation. Nonobstant l’expiration de l’Accord, toutes 
les informations classifiées transmises en vertu de ses dispositions continuent d’être protégées 
conformément à ses dispositions jusqu’à ce que la Partie d’origine relève la Partie destinataire de 
cette obligation. 

3. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit entre les deux 
Parties. Les amendements entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article. 

4. Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties en vertu 
d’autres accords internationaux. 

5. La mise en œuvre du présent Accord peut donner lieu à des arrangements spécifiques. 
FAIT à Riga, le 10 février 2010, en deux exemplaires originaux, chacun en langues lettone, 

slovène et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

Au nom du Gouvernement de la République de Lettonie : 
MĀRIS RIEKSTIŅŠ 

Au nom du Gouvernement de la République de Slovénie :  
SAMUEL ŽBOGAR
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie 
et 
Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
(ci-après dénommés « les Parties »), 
Convaincus que la coopération culturelle peut contribuer de manière significative à renforcer 

les liens d’amitié et de compréhension mutuelle qui unissent leurs deux pays, et aider ceux-ci à 
mieux se connaître, 

Considérant qu’il est important de promouvoir les valeurs culturelles dans les deux pays, 
Guidés par le désir de renforcer leurs relations dans le domaine culturel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs organismes culturels, que ceux-ci soient 
publics ou privés, en vue de la mise sur pied d’activités de nature à contribuer à l’amélioration de 
la connaissance mutuelle entre les pays et à la diffusion de leurs cultures respectives. 

Article II 

Les Parties s’efforcent d’améliorer et de renforcer le niveau de connaissance et l’enseignement 
de la culture, au sens large, de leurs pays respectifs, compte tenu des notions de diversités linguis-
tique, ethnique et culturelle. 

Article III 

Les Parties favorisent l’échange de leurs expériences dans le domaine des arts plastiques, des 
arts scéniques, de la musique et de l’éducation à la culture, et encouragent notamment la participa-
tion d’artistes lettons et d’artistes brésiliens aux festivals, aux ateliers, aux expositions et aux évé-
nements internationaux qui se tiendront en Lettonie ou au Brésil. 

Article IV 

Les Parties encouragent les contacts directs entre leurs musées respectifs, afin de favoriser la 
diffusion et l’échange de leurs collections respectives. 
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Article V 

Les Parties, conscientes de l’importance que revêt le patrimoine culturel, encouragent 
l’échange d’expériences et la coopération dans les domaines de la restauration, de la protection et 
de la préservation dudit patrimoine, et notamment des sites du patrimoine mondial. 

Article VI 

Les Parties collaborent en vue de la préservation du patrimoine culturel oral et immatériel et 
invitent les groupes pratiquant des arts traditionnels à participer aux festivals internationaux orga-
nisés dans chaque pays. Par ailleurs, elles encouragent l’échange d’experts qui participeront à des 
séminaires et à des ateliers d’art amateur. 

Article VII 

Les Parties encouragent les initiatives visant la promotion de leur production littéraire en sou-
tenant les projets de traduction de livres, les programmes d’échange pour les auteurs et la partici-
pation à des salons du livre dans les deux pays. 

Article VIII 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs bibliothèques et leurs services d’archives, 
par l’échange d’informations, de livres et de publications. 

Par ailleurs, les Parties favorisent l’échange d’expériences dans les domaines de la conserva-
tion, de la restauration et de la diffusion du patrimoine bibliographique, dans les domaines de la 
préservation et de la restauration des manuscrits et documents anciens et dans le domaine des nou-
velles technologies de l’information. 

Article IX 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines de la radiodiffusion, du cinéma et de 
la télévision, en vue de diffuser des informations sur les productions récentes et de soutenir la dif-
fusion de la culture des deux pays. 

Article X 

Les Parties prennent les mesures voulues pour prévenir l’importation, l’exportation et le trans-
fert illégaux de produits faisant partie de leurs patrimoines culturels respectifs, conformément à 
leur législation nationale et en application des traités internationaux signés par chacune d’elles. 

Article XI 

Les Parties favorisent l’échange d’informations et la coopération dans le domaine des droits 
d’auteur et des droits voisins. Elles mettent en œuvre les moyens et procédures nécessaires pour 
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faire respecter ces droits, conformément à leur législation nationale et aux conventions internatio-
nales connexes auxquelles elles sont parties. 

Article XII 

Les Parties renforcent l’échange d’informations concernant leurs organismes culturels respec-
tifs et favorisent la mise sur pied de projets conjoints entre eux. 

Article XIII 

Il est établi une Commission mixte aux fins du suivi adéquat de l’exécution du présent Accord. 
La Commission mixte est coordonnée par le Ministère de la culture de la République de Lettonie et 
par les Ministères des affaires étrangères et de la culture de la République fédérative du Brésil. 
Elle est composée de représentants des deux pays et se réunit lorsque les Parties le jugent néces-
saire, alternativement en Lettonie et au Brésil. La Commission mixte : 

a) évalue et recense les domaines prioritaires dans lesquels il serait possible de mener des 
projets de coopération précis dans le domaine des arts et de la culture, ainsi que les ressources né-
cessaires pour la réalisation desdits projets; 

b) analyse, examine, approuve, suit et évalue les programmes de coopération culturelle; 
c) surveille la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que l’exécution des projets convenus, 

et soumet aux Parties les recommandations qu’elle juge utiles. 

Article XIV 

Chacune des Parties accorde les facilités nécessaires pour l’entrée sur son territoire, le séjour 
et le départ des participants officiels aux projets de coopération. Lesdits participants se conforment 
aux prescriptions en vigueur dans le pays d’accueil en matière de migration, de questions sanitaires 
et de sécurité nationale, et ne mènent aucune activité autre que celles liées à leurs fonctions sans 
l’autorisation préalable des autorités compétentes. 

Article XV 

Chacune des Parties accorde toutes les facilités administratives et toutes les facilités en ma-
tière d’inspection nécessaires pour l’entrée et la sortie de l’équipement et du matériel devant servir 
à la réalisation des projets, conformément à sa législation nationale. Les marchandises expédiées 
en vue d’expositions culturelles peuvent être importées dans le pays dans le cadre d’un régime 
d’admission temporaire spécifique. Les facilités en matière d’immigration, d’importation et 
d’exportation créées dans le présent Accord se limitent aux lois actuellement en vigueur dans les 
territoires des Parties. 

Article XVI 

Tout différend survenant entre les Parties à propos de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord est réglé par la voie diplomatique. 
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Article XVII 

Les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de toutes 
les formalités juridiques internes nécessaires pour l’approbation du présent Accord, lequel entre en 
vigueur à la date de réception de la dernière des notifications. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée initiale de cinq ans, après quoi il est renou-
velé automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre des Parties 
ne le dénonce par une notification écrite envoyée à l’autre, par la voie diplomatique, six mois avant 
la date de dénonciation envisagée. 

Le présent Accord peut être amendé comme en conviennent les Parties par la voie diploma-
tique. 

La dénonciation du présent Accord n’a aucun effet sur la conclusion des programmes ou pro-
jets entrepris. 

SIGNÉ à Riga, le 9 juin 2008, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, portugaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
HELĒNA DEMAKOVA 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
ANTONINO MENA GONCALVES
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPU-
BLIQUE D'ALBANIE EN VUE DE COMBATTRE LE TERRORISME, LA CRI-
MINALITÉ ORGANISÉE ET LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS, DE 
SUBSTANCES PSYCHOTROPES ET DE LEURS PRÉCURSEURS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Conseil des Ministres de la République 
d'Albanie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Dans le cadre de leurs efforts visant à contribuer au développement de leur coopération bilaté-
rale, 

Convaincus de l'importance majeure de la coopération dans la lutte contre la criminalité, en 
particulier le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de leurs précurseurs, 

Désireux d'accroître leurs efforts communs de lutte contre le terrorisme, 
Désireux de coordonner leurs actions de lutte contre le crime organisé international, 
Tenant compte des traités internationaux pertinents, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Tenant compte de la législation nationale des Parties et des dispositions du présent Ac-
cord, les Parties coopèrent en vue de combattre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic il-
licite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs. 

2. Les Parties coopèrent plus particulièrement lorsque le crime ou sa préparation a lieu sur le 
territoire de l'État d'une des Parties et que les informations reçues se rapportent au territoire de 
l'État de l'autre Partie. 

Article 2 

Pour combattre le terrorisme, les Parties : 
1. échangent des informations sur les actes de terrorisme planifiés ou commis, les personnes 

impliquées dans ces actes, les méthodes et le matériel employés pour les commettre; 
2. échangent des informations concernant les groupes terroristes et leurs membres qui plani-

fient, commettent ou ont commis des crimes sur le territoire de l'État de l'une des Parties et au dé-
triment de l'une ou l'autre Partie, ainsi que des informations nécessaires à la lutte contre le terro-
risme et les crimes menaçant gravement la sécurité publique;  

3. échangent des données analytiques et d'autres documents liés au terrorisme; 
4. échangent des expériences et des connaissances en matière de sécurité; 
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5. à la demande de l'une des Parties, l'autre Partie ou les deux Parties prennent conjointe-
ment des mesures opérationnelles et d'autres mesures, conformément à leurs législations internes 
respectives.  

Article 3 

Pour combattre le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précur-
seurs, les Parties : 

1. se communiquent des renseignements sur les individus impliqués dans le trafic illicite de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, sur les cachettes, les moyens de 
transport et les méthodes employées et sur les lieux d'origine et de destination des stupéfiants, des 
substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que d'autres renseignements pertinents au su-
jet de ces crimes, pour autant qu'ils soient indispensables à la lutte contre ces crimes; 

2. s'informent mutuellement des méthodes employées dans le trafic international illicite de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que d'autres faits pertinents; 

3. s'échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques portant 
sur le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs; 

4. mettent à la disposition l'une de l'autre des échantillons de stupéfiants, de substances psy-
chotropes et de leurs précurseurs, le cas échéant; 

5. échangent leurs expériences en matière de contrôle du commerce légal de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs; 

6. à la demande d'une des Parties, les deux Parties prennent conjointement des mesures opé-
rationnelles et d'autres mesures, conformément à leurs législations internes respectives. 

Article 4 

En vue de combattre la criminalité, en particulier la criminalité organisée, les Parties : 
1. se communiquent des renseignements sur les individus impliqués dans la criminalité or-

ganisée, leurs contacts, la structure des organisations et des groupes criminels, les détails de 
chaque affaire (notamment la date, le lieu et le mode opératoire), les installations attaquées, les 
mesures prises, ainsi que tous les détails pertinents, pour autant qu'ils soient indispensables à la 
lutte contre ces crimes; 

2. échangent des renseignements et données d'expérience quant aux méthodes employées et 
aux nouvelles formes de criminalité transnationale organisée; 

3. s’échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques, ainsi que 
leurs expériences en matière de techniques d'enquête et d'application des méthodes et des outils de 
travail;  

4. mettent à la disposition l'une de l'autre, sur demande, des renseignements et des échantil-
lons liés à des objets résultant d'actes criminels ou utilisés pour commettre ceux-ci; 

5. procèdent à des échanges d'experts au titre de la formation conjointe ou mutuelle afin de 
parfaire leurs compétences respectives et d'étudier ensemble les techniques d'enquête de pointe, 
ainsi que le matériel et les méthodes utilisés dans la lutte contre la criminalité; 
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6. à la demande de l'une des Parties, l'autre Partie ou les deux Parties prennent conjointe-
ment des mesures opérationnelles et d'autres mesures, conformément à leurs législations internes 
respectives.  

Article 5 

1. Pour la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes des Parties, s'agissant 
de la République de Lettonie : 

le Ministère de l'intérieur, la Police d'État, la Police de la sécurité, le Service de police des 
frontières et l'Administration fiscale;  

et s'agissant de la République d'Albanie : 
le Ministère de l'intérieur, la Direction générale de la Police d'État, la Direction générale des 

douanes et le Ministère des finances,  
coopèrent de façon directe, dans la limite de leurs pouvoirs et de leurs compétences. 

2. Les autorités compétentes des Parties peuvent définir les secteurs spécifiques de leur coo-
pération et les formes de communication dans des protocoles distincts. 

3. Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, les coordonnées des autorités compé-
tentes et leur domaine de compétence indispensables à la communication mutuelle. 

4. Les Parties se notifient sans délai, par la voie diplomatique, tout changement apporté à la 
liste des autorités compétentes des Parties visée au paragraphe 1 du présent article. 

5. Sauf si les Parties en conviennent autrement, la langue anglaise est utilisée pour la com-
munication et l'échange de renseignements entre leurs autorités compétentes. 

Article 6 

1. Les autorités compétentes des Parties coopèrent sur demande. Les demandes leur sont 
transmises dans le cadre de leurs compétences respectives. 

2. Les demandes de coopération doivent être formulées officiellement par écrit et transmises 
par des moyens techniques sûrs. Elles doivent être signées par le responsable de l'autorité compé-
tente ou son adjoint, ou ses représentants autorisés, et certifiées par le sceau de l'autorité compé-
tente. 

3. Les demandes de coopération doivent mentionner le nom de l'autorité compétente requé-
rante, l’objet de la demande, le motif, ainsi que les informations complémentaires sur les données à 
caractère personnel contenues dans la demande. Elles peuvent être accompagnées d'autres docu-
ments se rapportant à l’objet de la demande. 

4. Lorsqu'une autorité compétente de l'une des Parties n'est pas en mesure de répondre à une 
demande, elle transmet celle-ci à une autre autorité compétente de ladite Partie et en informe 
l'autorité compétente requérante. 
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Article 7 

Compte tenu de la législation interne de chacune des Parties quant à la protection des données 
à caractère personnel transmises dans le cadre de la coopération, les conditions ci-après s'appli-
quent : 

1. la Partie qui reçoit les données peut les utiliser aux seules fins et dans les seules condi-
tions spécifiées par la Partie qui les transmet; 

2. à la demande de la Partie qui transmet les données, la Partie qui les reçoit donne des in-
formations à propos de l'utilisation desdites données et des résultats obtenus; 

3. les données à caractère personnel sont exclusivement communiquées aux autorités com-
pétentes des Parties qui sont visées au paragraphe 1 de l'article 5 de l'Accord et sont chargées de 
lutter contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de leurs précurseurs. Les données ne peuvent être communiquées à d'autres autori-
tés sans l'autorisation écrite préalable de la Partie transmettant lesdites données; 

4. la Partie qui transmet les données s'engage à veiller à ce que les données transmises soient 
exactes et vérifie si la transmission est indispensable et si elle correspond à la finalité visée. S'il 
s'avère que des données inexactes ou non autorisées ont été transmises, la Partie destinataire doit 
en être informée immédiatement. Cette dernière est tenue de les corriger ou, dans le cas où elles 
n'auraient pas dues être transmises, de les détruire; 

5. la personne dont les données personnelles ont été soumises, à sa demande et conformé-
ment à la législation interne de la Partie contractante concernée, doit être informée desdites don-
nées et de leur utilisation escomptée. Dans les intérêts de sécurité nationale et d'ordre public, de 
telles informations peuvent être refusées; 

6. lors de la transmission des données, la Partie qui les transmet informe la Partie destina-
taire du dernier délai pour leur suppression conformément à sa législation interne. Indépendam-
ment du dernier délai, les données relatives à la personne concernée doivent être supprimées dès 
qu'elles ne sont plus indispensables. La Partie qui transmet les données doit être informée de la 
suppression des données transmises et des motifs de la suppression. En cas de dénonciation du pré-
sent Accord, toutes les données reçues sur sa base doivent être détruites; 

7. les Parties enregistrent la transmission, la réception et la suppression des données dans la 
base de données créée à cette fin; 

8. les Parties protègent de façon efficace les données à caractère personnel transmises contre 
tout accès, modification et publication non autorisés. 

Article 8 

1. Les Parties protègent la confidentialité des informations classifiées comme telles par l'une 
des Parties, conformément à la législation interne des Parties, dans la mesure où cela est indispen-
sable sur la base de la législation interne de la Partie qui transmet les données. 

2. Les documents, les données et le matériel technique transmis en application du présent 
Accord ne peuvent être transmis à un tiers sans l'autorisation écrite préalable de la Partie transmet-
tant les données. 
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Article 9 

1. Les autorités compétentes des Parties, afin d'encourager et d'évaluer la coopération visée 
par le présent Accord, peuvent établir une commission mixte. Les Parties se communiquent, par la 
voie diplomatique, la liste de leurs membres désignés pour en faire partie. 

2. La commission mixte se réunit à l'initiative de l'une ou l'autre Partie. Les réunions se tien-
nent tour à tour en République de Lettonie et en République d'Albanie. 

Article 10 

Chaque Partie peut refuser partiellement ou intégralement, ou encore accepter sous certaines 
conditions, une demande d'assistance ou de coopération soumise par l'autre Partie si elle estime 
que cela risque de porter préjudice à sa souveraineté nationale, de mettre en danger sa sécurité, son 
ordre public ou d'autres intérêts fondamentaux ou de violer sa législation interne. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord n'ont aucun effet sur la mise en œuvre des dispositions 
d'autres traités internationaux bilatéraux ou multilatéraux, conclus par la République de Lettonie 
ou la République d'Albanie. 

Article 12 

Les autorités compétentes prennent en charge tous les frais ordinaires qu’elles encourent pour 
satisfaire une demande, mais le paiement de tous frais extraordinaires est convenu séparément par 
les autorités compétentes des Parties concernées. 

Article 13 

1. Tout différend lié à l’interprétation et à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociations ou de consultations directes entre les autorités compétentes des Parties dans le 
cadre de leur compétence. 

2. Si aucun accord n'est trouvé comme prévu au paragraphe 1 ci-dessus, le différend est ré-
glé par la voie diplomatique. 

Article 14 

Les Parties peuvent apporter des modifications et des compléments au présent Accord sous la 
forme de protocoles, qui feront partie intégrante du présent Accord. Les modifications et les com-
pléments au présent Accord entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 de son article 15.  
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Article 15 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties se sont notifié, par voie diploma-
tique, que les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment, moyennant un préavis 
écrit adressé à l'autre Partie, par la voie diplomatique, l'informant de son intention de le dénoncer. 
La dénonciation devient effective 90 jours après la date de réception du préavis. 

FAIT à Tirana, le 16 décembre 2009, en deux exemplaires originaux rédigés en langues let-
tone, albanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ASTRA KURME 

Pour le Conseil des Ministres de la République d'Albanie : 
AVENIR PEKA 
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of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Cameroun (2010). Yaoundé, 
14 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  14 juillet 2011 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 14 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-
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Agreement between the Government of Sierra Leone and the Government of the Federal 
Republic of Germany regarding technical cooperation. Bonn, 13 September 1963 

Entry into force:  13 September 1963 by signature, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 14 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la Sierra Leone et le Gouverne-
ment de la République fédérale d'Allemagne. Bonn, 13 septembre 1963 

Entrée en vigueur :  13 septembre 1963 par signature, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 14 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Sierra Leone concerning the establishment of a local office of 
the Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. Freetown, 
25 November 2009 and 15 July 2010 

Entry into force:  15 July 2010, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 14 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République de Sierra Leone relatif à la création d'un bureau local de la 
Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. Freetown, 
25 novembre 2009 et 15 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2010, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 14 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Compensatory Education Project) between the United Mexican States and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix 
and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). Mexico City, 9 June 
2010 

Entry into force:  26 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Projet d'enseignement compensatoire) entre les États-Unis du Mexique et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 
12 février 2008). Mexico, 9 juin 2010 

Entrée en vigueur :  26 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Additional Financing for the Second Transmission and Distribution 
Project) between the Socialist Republic of Vietnam and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). 
Hanoi, 31 May 2011 

Entry into force:  29 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Financement additionnel pour le deuxième projet de transport et de distri-
bution d'électricité) entre la République socialiste du Viet Nam et la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 31 mai 2011 

Entrée en vigueur :  29 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Financing Agreement (Additional Financing for Coastal Cities Environmental Sanitation 
Project) between the Socialist Republic of Vietnam and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association Gen-
eral Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 31 May 2011 

Entry into force:  24 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de financement (Financement additionnel pour le projet d'assainissement de l'envi-
ronnement des villes côtières) entre la République socialiste du Viet Nam et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales ap-
plicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Hanoï, 31 mai 2011 

Entrée en vigueur :  24 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Financing Agreement (Additional Financing for the Integrated Transport Project) between 
the Kingdom of Lesotho and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Washington, 
9 October 2010 

Entry into force:  24 November 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de financement (Financement additionnel pour le projet de transport intégré) entre 
le Royaume du Lesotho et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 
15 octobre 2006). Washington, 9 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (JiTuHun Railway Project) between the People's Republic of China and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix 
and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 5 July 2011 

Entry into force:  30 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Projet relatif au chemin de fer de JiTuHun) entre la République populaire 
de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 
5 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  30 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Financial Education and Financial Literacy Project) between the Russian 
Federation and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development Gen-
eral Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). 
Moscow, 14 March 2011 

Entry into force:  29 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Projet relatif à l'éducation et à la culture financières entre la Fédération de 
Russie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Moscou, 14 mars 2011 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Social Sector Reform Development Policy Loan) between Albania and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 31 July 2010). Tirana, 20 June 2011 

Entry into force:  25 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Prêt de politique de développement pour la réforme du secteur social) entre 
l'Albanie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Tirana, 
20 juin 2011 

Entrée en vigueur :  25 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Fourth National Program for Community Empowerment in Rural Areas) 
between the Republic of Indonesia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Jakarta, 27 July 2011 

Entry into force:  1 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Quatrième programme national d'autonomisation des communautés dans les 
régions rurales) entre la République d'Indonésie et la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales ap-
plicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 31 juillet 2010). Jakarta, 27 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Panama Metro Water and Sanitation Improvement Project) between the 
Republic of Panama and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 
2008). Washington, 16 December 2010 

Entry into force:  8 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord de prêt (Projet relatif à l'amélioration des services d'approvisionnement en eau et de 
l'assainissement dans la région métropolitaine de Panama) entre la République du 
Panama et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu’amendées au 12 février 2008). Washington, 16 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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China 

Loan Agreement (Additional Financing for the Fujian Highway Sector Investment Project) 
between the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 5 July 
2011 

Entry into force:  30 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Chine 

Accord de prêt (Financement additionnel pour le projet d'investissement pour le secteur rou-
tier de la province du Fujian) entre la République populaire de Chine et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 5 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  30 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Financing Agreement (Third Program 135 Phase II Support Development Policy Financing) 
between the Socialist Republic of Vietnam and the International Development Associa-
tion (with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 31 May 2011 

Entry into force:  29 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Viet Nam 

Accord de financement (Financement de la politique de développement relatif à l'appui de la 
phase II du troisième programme 135) entre la République socialiste du Viet Nam et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de dévelop-
pement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 31 mai 2011 

Entrée en vigueur :  29 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-
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Financing Agreement (Hospital Waste Management Support Project) between the Socialist 
Republic of Vietnam and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 31 May 2011 

Entry into force:  29 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Projet d'appui à la gestion des déchets d'hôpitaux) entre la Répu-
blique socialiste du Viet Nam et l'Association internationale de développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 31 mai 2011 

Entrée en vigueur :  29 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Loan Agreement (Second Liuzhou Environment Management Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 25 May 2011 

Entry into force:  23 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Accord de prêt (Deuxième projet de gestion de l'environnement à Liuzhou) entre la Répu-
blique populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 
2010). Beijing, 25 mai 2011 

Entrée en vigueur :  23 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 
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Loan Agreement (Second Programmatic Public Expenditure Development Policy Loan) be-
tween the Republic of Serbia and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and De-
velopment General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Belgrade, 27 May 2011 

Entry into force:  29 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 7 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement programmatique des 
dépenses publiques) entre la République de Serbie et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement, en date du 31 juillet 2010). Belgrade, 27 mai 2011 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
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Global Environment Facility Grant Agreement (Guangdong Green Freight Demonstration 
Project) between the People's Republic of China and the International Bank for Recon-
struction and Development (acting as an Implementing Agency of the Global Environ-
ment Facility) (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants made by 
the World Bank out of various funds, dated  31 July 2010). Beijing, 1 June 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE SUR LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE D’ENVIRONNEMENT 

Le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la République d’Estonie 
et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Reconnaissant les relations amicales qui existent entre la République de Lettonie, la Répu-
blique d’Estonie et la République de Lituanie, 

Reconnaissant leur responsabilité s’agissant de l’amélioration de l’état de l’environnement, 
Reconnaissant que chaque pays qui possède le droit souverain d’utiliser ses ressources natu-

relles doit prendre des mesures visant à prévenir les effets transfrontières nocifs de ses activités, 
Reconnaissant par ailleurs que de nombreux problèmes environnementaux peuvent être réso-

lus au moyen d'une coopération internationale, 
Gardant à l’esprit les buts et principes de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies 

sur l’environnement et le développement (Rio de Janeiro, 1992), ainsi que les accords internatio-
naux visant la protection de la mer Baltique, 

Tenant compte du fait que la République de Lettonie, la République d’Estonie et la Répu-
blique de Lituanie sont membres de l’Union européenne et ont accès aux instruments financiers de 
celle-ci, 

Déterminés à poursuivre la coopération instaurée avec succès en matière d’environnement, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties développeront et resserreront les liens de coopération mutuelle en matière de pro-
tection de l’environnement et de prévention de la pollution de l’environnement dans leur intérêt 
commun et favoriseront le renforcement des liens économiques, scientifiques et techniques afin de 
résoudre grâce à une action commune les problèmes environnementaux qui se posent aux niveaux 
régional et mondial. 

Article 2 

Les Parties coopèreront dans le but : 
a) d’enquêter sur les problèmes environnementaux régionaux sur une base bilatérale et mul-

tilatérale; 
b) de promouvoir une approche intersectorielle à la résolution des problèmes environnemen-

taux en intégrant des considérations environnementales dans divers domaines du développement 
économique; 

 312 



Volume 2788, I-49049 

c) d’accroître l’efficacité des outils nationaux et internationaux de protection de 
l’environnement; 

d) de promouvoir et soutenir des questions environnementales communes d'intérêt national 
au sein de l’Union européenne. 

Article 3 

1) La coopération portera notamment sur les aspects suivants de l’environnement :  
a) l’utilisation durable des ressources naturelles; 
b) la promotion d’une production et d’une consommation durables; 
c) la prévention et la réduction de la pollution environnementale transfrontière; 
d) la protection de la mer Baltique; 
e) la mise au point coordonnée de critères environnementaux aux fins de l’établissement de 

politiques et d’instruments de politique environnementale et de l’exécution de projets communs; 
f) l’évaluation de l’impact sur l’environnement, notamment de décisions stratégiques en la 

matière, dans un contexte transfrontière; 
g) les changements climatiques à l'échelle mondiale; 
h) la gestion des déchets; 
i) l’application de la législation portant sur la protection de la nature; 
j) le suivi, la prévision et l’évaluation de l’état de l’environnement; 
k) l’absorption des fonds disponibles pour la protection de l’environnement; 
l) la facilitation des marchés publics écologiques; 
m) la protection de l’eau et la gestion des bassins fluviaux. 
2) La liste des principaux secteurs de coopération peut être révisée ou complétée par accord 

mutuel des Parties. 

Article 4 

1) La coopération en matière d’environnement se fera par accord mutuel des Parties, sous les 
formes suivantes : 

a) échange d’informations scientifiques; 
b) organisation de conférences et de colloques ainsi que de réunions d’experts;  
c) échange de scientifiques et d’experts; 
d) élaboration et exécution de programmes et projets communs; 
e) coordination et mise au point de normes environnementales et de textes juridiques en la 

matière;  
f) détermination de la direction stratégique à adopter pour la coopération transfrontière. 
2) Les Parties peuvent convenir d’autres formes de coopération. 
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Article 5 

1) Les Parties s'échangeront régulièrement des informations sur l’état de l’environnement et 
un éventuel impact transfrontière. 

2) Les Parties s’informeront des situations d’urgence environnementale pouvant avoir un 
impact transfrontière et prendront sans délai des mesures coordonnées pour en éliminer les consé-
quences. 

Article 6 

La coordination générale des activités prévues au titre du présent Accord sera assurée par le 
Comité de l’environnement du Conseil balte des ministres. 

Article 7 

1) Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord sera réglé 
par voie de consultation entre les Parties. 

2) Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel entre les Parties. 
3) Le présent Accord peut être complété par des accords spéciaux et des protocoles tech-

niques. 

Article 8 

1) Le présent Accord est conclu pour une période de temps indéfinie et entrera en vigueur à 
compter de la date de sa signature. 

2) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une des Parties par voie de notification écrite 
adressée par la voie diplomatique aux autres Parties. La dénonciation prendra effet le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date de la notification. À la suite de la dénonciation par une Partie, 
l’Accord demeurera en vigueur pour les deux autres Parties. 

3) L’Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la 
République d’Estonie et le Gouvernement de la République de Lituanie relatif à la coopération en 
matière de protection de l'environnement, signé à Tallinn le 21 juillet 1995, prendra fin lors de 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

 314 



Volume 2788, I-49049 

FAIT à Dagda, le 4 juin 2010, en trois exemplaires originaux, chacun établi dans les langues 
lettone, estonienne, lituanienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
RAIMONDS VĒJONIS 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
JAANUS TAMKIVI 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :  
GEDIMINAS KAZLAUSKAS
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Russie. Moscou, 26 janvier 2007 et 17 juillet 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

I 
 

Embassy of the Federal Republic of Germany 
Moscow 

 
Moscow, 26 January 2007 

Ref: Pol 370.46/03 
(Please cite this reference in your reply) 

Note Verbale No. 98 
 
The Embassy of the Federal Republic of Germany presents its compliments to the Ministry of 

Foreign Affairs of the Russian Federation and has the honour to propose, with reference to 
- the Agreement of 16 December 1992 between the Government of the Federal Republic of 

Germany and the Government of the Russian Federation concerning assistance for the Russian 
Federation in eliminating the nuclear and chemical weapons to be reduced by it, 

- the Agreement of 22 October 1993 between the Federal Foreign Office of the Federal Re-
public of Germany and the Committee of the President of the Russian Federation on Problems with 
the Conventions on Chemical and Biological Weapons concerning cooperation on the safe and en-
vironmentally-friendly disposal of chemical weapons, 

- the Statement by the G8 Heads of State and Government in Kananaskis dated 27 June 2002 
and the guidelines and principles adopted in this context, 

and 
- the meeting of representatives of the Federal Foreign Office, the Federal Office of Defense 

Technology and Procurement and German companies with representatives of the Federal Agency 
for Industry and the Federal Department for the Safe Storage and Destruction of Chemical Weap-
ons in Moscow on 18 and 19 December 2006, 
that an Arrangement be concluded between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Russian Federation on cooperation on the destruction of chemical 
weapons on the territory of the Russian Federation, which Arrangement shall read as follows: 

1. The Federal Foreign Office shall, in the budget years 2007 and 2008 and under the auspi-
ces of the G8 Global Partnership Against the Spread of Weapons and Materials of Mass Destruc-
tion, grant the Federal Agency for Industry of the Russian Federation non-repayable amounts for 
the procurement of items of equipment, spare parts and parts subject to wear for the chemical 
weapons destruction facilities in Gorny/Saratov region and Kambarka/Republic of Udmurtia. 

2. Spare parts for the Gorny destruction facility shall be supplied in coordination with the 
Federal Agency for Industry and in accordance with the Annex to the Minutes of 19 December 
2006 up to the value of EUR 100,000 (one hundred thousand euros). 

1 The translation of note I was supplied by the Government of the Federal Republic of Germany. 
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3. Spare parts for the Kambarka destruction facility shall be supplied in coordination with 
the Federal Agency for Industry and in accordance with the Annex to the Minutes of 19 December 
2006 up to the value of EUR 3.9 million (three million nine hundred thousand euros). 

4. This Note Verbale renders irrelevant Note Verbale No. 655 of the Embassy of the Federal 
Republic of Germany dated 10 May 2006 (Ref.: Pol 370.45), which should be regarded as obso-
lete. 

5. This Arrangement shall be concluded in the German and Russian languages, both texts 
being equally authentic. 

If the Government of the Russian Federation agrees to the proposals made by the Government 
of the Federal Republic of Germany in paragraphs 1 to 5 above, this Note Verbale and the Note in 
reply thereto from the Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation expressing the agree-
ment of the Government of the Russian Federation shall constitute an Arrangement between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian Federation, 
which shall enter into force on the date of the Note in reply. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to renew to 
the Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation the assurance of its highest con-
sideration. 

L. S. 
To the Ministry of Foreign Affairs of the 
Russian Federation 
Department for Security Affairs and  
Disarmament 
Moscow 
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II 
 

Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation 
 

Moscow, 17 July 2007 

No. 6090/ dwbr 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation presents its compliments to the 
Embassy of the Federal Republic of Germany and has the honour to acknowledge receipt of Note 
No. 98 of the Embassy of 26 January 2007, which reads as follows: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation has the honour to report that the 
Government of the Russian Federation agrees that Note No. 98 of the Embassy of 26 January 2007 
and this reply shall constitute an Arrangement between the Government of the Russian Federation 
and the Government of the Federal Republic of Germany concerning the delivery of spare parts 
and working parts for the chemical weapon destruction facilities in the Russian Federation, which 
shall enter into force on the date this Note is received. Accordingly, the Ministry of Foreign Affairs 
of the Russian Federation requests that the Embassy inform it of the date of reception of this Note. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Russian Federation avails itself of this opportunity to 
convey to the Embassy of the Federal Republic of Germany the renewed assurances of its highest 
consideration. 

 
Embassy of the Federal Republic  
of Germany 
Moscow 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Moscou 

 
Moscou, le 26 janvier 2007 

Ref.  : Pol 370.46/03  
(À rappeler dans votre réponse) 

Note verbale no 98 
 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères de la Fédération de Russie et se référant à 

- l’Accord du 16 décembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à l’assistance à la Fédération de 
Russie pour l’élimination des armes nucléaires et chimiques faisant l’objet de mesures de réduc-
tion, 

- l’Accord du 22 octobre 1993 entre le Ministère des affaires étrangères de la République fé-
dérale d’Allemagne et le Comité du Président de la Fédération de Russie sur les problèmes con-
cernant les conventions sur les armes chimiques et biologiques, relatif à la coopération pour la des-
truction des armes chimiques de manière sûre et respectueuse de l'environnement, 

- la déclaration du 27 juin 2002 des chefs d’État et de gouvernement du G8 à Kananaskis et 
aux directives et principes adoptés à cet égard, 

et à 
- la réunion entre des représentants du Ministère des affaires étrangères du Bureau fédéral 

pour la technologie et les acquisitions de défense et des entreprises allemandes, et des représen-
tants de l’Agence fédérale de l’industrie et de l’Autorité fédérale responsable du stockage et de 
l’élimination en toute sécurité des armes chimiques, qui s’est tenue les 18 et 19 décembre 2006 à 
Moscou, 
a l’honneur de proposer que soit conclu un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération en 
matière de destruction des armes chimiques sur le territoire de la Fédération de Russie, dont la te-
neur serait la suivante : 

1. Le Ministère des affaires étrangères accorde à l’Agence fédérale de l’industrie de la Fédé-
ration de Russie pour les exercices budgétaires 2007 et 2008 des fonds non remboursables 
s’inscrivant dans le cadre de l’initiative « Partenariat mondial contre la prolifération des armes de 
destruction massive et des matières connexes » prise par le G8 et destinés à acheter des pièces 
d’équipement, de rechange et mobiles pour les sites de destruction des armes chimiques à Gorny, 
dans l’oblast de Saratov, et à Kambarka, en République d’Oudmourtie. 
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2. Pour ce qui est du site de destruction de Gorny, la fourniture des pièces de rechange énu-
mérées dans l’annexe au Protocole du 19 décembre 2006 portera, en accord avec l’Agence fédé-
rale de l’industrie, sur un montant maximum de 100 000 euros (cent mille euros). 

3. S’agissant du site de destruction de Kambarka, la fourniture des pièces de rechange énu-
mérées dans l’annexe au Protocole du 19 décembre 2006 portera, en accord avec l’Agence fédé-
rale de l’industrie, sur un montant maximum de 3,9 millions d’euros (trois millions neuf cent mille 
euros). 

4. La présente note verbale remplace la note verbale n° 655 de l’Ambassade de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne datée du 10 mai 2006 (Réf. : Pol 370.45), qu’il convient de considé-
rer comme caduque. 

5. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et russe, les deux textes faisant 
également foi. 

Si les propositions qui sont faites par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
aux paragraphes 1 à 5 ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Fédération de 
Russie, la présente note verbale et votre note de réponse exprimant l’accord du Gouvernement de 
la Fédération de Russie constitueront un arrangement entre nos deux Gouvernements, lequel 
prendra effet à compter de la date de réception de la note de réponse. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour réitérer au 
Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie les assurances de sa très haute consi-
dération.  

L. S. 
 

Au Ministère des affaires étrangères  
de la Fédération de Russie 
Département des affaires de sécurité  
et du désarmement 
Moscou 
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II 

Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie 
 

Moscou, le 17 juillet 2007 

N° 6090/dwbr 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie présente ses compliments à 
l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne et a l’honneur d’accuser réception de sa note 
n° 98 du 26 janvier 2007, dont le contenu est le suivant :  

[Voir note I]  

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie a l’honneur de faire savoir que 
le Gouvernement de la Fédération de Russie convient que la note n° 98 de l’Ambassade datée du 
26 janvier 2007 et la présente réponse comme constituent un arrangement entre le Gouvernement 
de la Fédération de Russie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif à la 
fourniture de pièces de rechange et de pièces mobiles pour les sites de destruction d’armes chi-
miques en Fédération de Russie, lequel entre en vigueur à la date de réception de la présente note. 
Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie demande à cet égard à l’Ambassade 
de lui communiquer la date à laquelle elle aura reçu la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie saisit cette occasion pour re-
nouveler à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne les assurances de sa très haute 
considération. 

 
Ambassade de la République fédérale 
d'Allemagne 
Moscou 
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